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AGENCE D'INGENIERIE DEPARTEMENTALE DES ALPES-MARITIMES

Cotisations et adhésions des adhérents de FAgence 06

Délibération n° CA-2023-05

Date de convocation : 15 mai 2023

Sous la présidence de M. Charles Anse GINESY
Président de droit de l'Agence d'ingénierie départementale des Alpes-Maritimes

Titulaires présents :

BARENGO-FERRIER Martine, BECIC Xavier, CASTEL Raoul, DAVID Jean-Paul,
GINESY Charles Ange, GRANDBOUCHE Thierry, PAGANIN Michèle, SALOMONE Anthony,

Suppléant présents :

ARSENTO Adrien, BERTOLOTTI Nicole, BRUNO Philip, DUQUESNE Céline, MALFATTO Marc,
OLHARAN Sébastien

TRABAUD Dominique absent ayant donné pouvoir à MALFATTO Marc.

Secrétaire de séance : Céline DUQUESNE

Le quorum étant atteint :

Vu le CGCT et notamment son articie L.5511-1 ;

Vu les statuts de l'Agence et notamment ses articles 15 et 18 ;

Considérant que la création de l'Agence répond à un besoin d'autonomie des collectivités territoriales du

département afin de mener à bien leur projet en bénéficiant d'une assistance juridique, technique ou financière

dont elles ne disposent pas ;

Considérant que le conseil d'administration est seul compétent pour fixer le montant des cotisations des

adhérents de PAgence en application des dispositions de l'article 15 des Statuts ; que les cotisations de ses

membres constituent l'une des sources de revenu de l Agence nécessaire à son fonctionnement ;

Considérant que l'Assemblée générale extraordinaire de l'Agence a modifié ses statuts par délibération du 1er

juin 2023 afin de permettre l'adhésion des communes urbaines de moins de 5 000 habitants ; que l'Assemblée

générale ordinaire a modifié la politique générale de l'Agence afin de recentrer son activité en deux niveaux de

services ; que ces évolutions nécessitent de mettre en cohérence la grille des cotisations en prenant en compte

d'une part la nouvelle strate d'adhérenfs et d'autre part en tenant compte de la nouvelle répartition des niveaux

de services proposés aux adhérents de l Agence ;

Considérant qu'il est proposé au conseil d'administration d'approuver le principe d'une cotisation forfaitaire,

sans lien avec les prestations proposées aux adhérents ; qu'à la différence du seuil d'adhésion basée sur la

population réelle (base INSEE), la cotisation de chaque adhérent sera calculée en fonction des strates de

population sur la base de la population estimée au titre de la Dotation globale de fonctionnement (source

Ministère de Hntérieur / Fiche DGF dotation globale de fonctionnement) ;
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Considérant que dès Padhésion chaque adhérent devra s'acquitter de la cotisation annuelle ponam, a minima,

sur le premier niveau de service (conseil et études) tel que déterminé par la politique générale de PAgence

d'ingénierie départementale des Alpes-Maritimes ; que pour le second niveau de service en assistance à maîtrise

d'ouvrage, la cotisation sera duc annuellement selon les deux cas de figure suivant :

Cas n°l ; l'estimation prévisionnelle de chacun des trois projets est inférieure à 1,4 millions d'euros

HT ; alors la cotisation annuelle sera due dès la signature de la convention avec i'Agence, et ce jusqu'à

la réception du ou des projets ;

Cas n°2 : l'estimation prévisionnelle d'un des trois projets est supérieure à 1,4 millions d euros HT ;

lorsque l'estimation prévisionnelle du montant des travaux d'un des trois projets est égale ou supérieure

à 1,4 millions cPeuros HT au stade du lancement du marché de maîtrise d'œuvre, la cotisation annuelle

sera due à partir de l'année suivant cette publicité ; cette cotisation annuelle sera due alors jusqu à la

réception des travaux ;

Considérant que les cotisations pour les deux niveaux de service seront additionnées pour déterminer le montant

de cotisation annuel total dû par chaque adhérent ; que le nouveau tableau des cotisations s'apphquera à partir

du 1er janvier 2024 à l'ensemble des membres de l'Agence ;

Considérant que le montant des cotisations des adhérents sera fixé tel que figurant dans le tableau ci-dessous :

Communes

adhérentes

Nb habitants / communes,

EPCI et Département
(source fiche DGF**)

0 à 500

501 à 1000

1001 à 2000

2001 à 3000

3001 à 4000

4001 à 5000

Au-delà de 5000

EPCI

Département

Base d'adhésion

Service de conseil et

d'études

Forfait annuel €

25

50

100

150

200

250

500

nb hab!i:0,05€

nbhab;i<0,20€

Formule AMO en fonction

des projets

3 projets

Forfait
annuel

25

50

100

150

200

250

500

nb
hab:i<0,10€

x

2 projets + l
concours

Forfait
annuel

200

500

1000

1500

2000

2500

5000

nb hab*0,20€

x

^DGF : dotation globale de fonctionnement
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Après avoir entendu l'exposé, le Conseil d'Administratlon,

Décide :

l) D'arrêter le régime applicable aux cotisations des adhérents tel que figurant ci-dessus ;

2) De fixer le montant des cotisations des membres conformément au tableau figurant ci-dessus qui

s'appliquera à l'ensemble des adhérents à partir du F'Janvier 2024 ;

3) D'autoriser le président du Conseil d'administration à signer, au nom de l'Agence d ingénierie

départementale des Alpes-Maritimes, les actes et formalités nécessaires à laréalisation des objectifs

précédemment cités.

Nombres d'administrateurs présents ou représentés : 15 et un pouvoir

Voix pour : 16

Voix contre : 0

Abstention : 0

Nice, le lerjuin 2023

Le Président de FAgence d'ingénierie départementale
des Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY
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 POLITIQUE GENERALE DE L’AGENCE06 

I. Introduction 

Chef de file des solidarités territoriales, le Département des Alpes-Maritimes, fidèle à sa dynamique 

de soutien du développement et de l’attractivité de son territoire, s’est engagé encore plus 

efficacement au service de l’intérêt général en initiant la création d’une Agence départementale 

d’Ingénierie. 

L’Agence 06 est un établissement public administratif dont l’objet est d’apporter aux communes 
rurales : 

 
 Une assistance juridique (Droit public, Droit du sol, Commande publique) 

 Une assistance technique (Assistance à Maîtrise d’ouvrage dans les domaines de la voirie, du 

bâtiment et de l’aménagement) 

En complément de cette base d’assistance permanente, viennent se greffer : 

 

 Les opérations de reconstruction communales à la suite des inondations d’octobre 2020 

causées par la tempête Alex, 

 La coordination du programme national Petites villes de demain (« PVD ») pour l’appui à la 

redynamisation des petites villes rurales 

 Le projet de politique générale de l’Agence 06, s’inscrit dans un contexte particulièrement sensible, 

cumulant solidarité territoriale, reconstruction des zones sinistrées par la tempête Alex et 

revitalisation des petites villes de demain, et s’appuie sur une démarche globale de développement 

durable et de résilience.
 

II. Les services et domaines de compétence de l’Agence 06 

Le programme de l’Agence 06 tient compte des attentes des communes membres et les repositionne 
dans un processus pragmatique afin d’être le plus opérationnel possible pour y répondre. 
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Ainsi, les missions d’assistance juridique et technique ont été organisées selon 2 niveaux de 
services : 

 
1. Conseil (technique et juridique), assistance ponctuelle aux procédures (commande 

publique, urbanisme, environnement…) et à la réalisation d’études d’urbanismes ; 
 

2. L’accompagnement en assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) en conduite d’opération ; 

L’objectif que se fixe l’Agence06 sur le coût de ses services est : 
 

 La gratuité complète du service conseil, de suivi de procédure et d’analyse 

aboutissant à une note d’opportunité sur les projets ; 

 La gratuité de l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la conduite d’opération en 

phase opérationnelle. 

Pour chacun de ces niveaux de services, l’équipe pluridisciplinaire de l’Agence 06, organisée en pôles 

complémentaires juridique et technique, et relayée par les experts spécialisés du Département et 

ses partenaires pourra exercer ses missions de services relatives aux 3 domaines de compétences 

suivants : 

o Voirie/ Infrastructures, 
o Bâtiment neuf, Rénovation, 
o Urbanisme/ Aménagement/ Environnement. 

 
Grâce à son réseau de partenaires et de services experts, l’Agence 06 pourra traiter dans le cadre 
précité d’une large palette de thématiques telles que tourisme, habitat, santé, sport... afin de 
s’adapter à la spécificité de chaque projet dans son territoire communal unique. 

Les services spécialisés du Département sont : 

 

 Les 4 SDA Préalpes ouest, Cians/Var, Littoral Est et Roya/Bevera, 

 Les services départementaux Ouvrages d’arts, Développement rural, Développement 

économique, Tourisme, Aménagement logement,Energie, Géotechnique, Sport, Santé... 

 
Les partenaires de l’Agence 06 sont : CAUE, SMIAGE, HABITAT06, PNR... 

 L’ensemble des actions de l’Agence 06 est décrit de manière synthétique dans le tableau des 
séquences du programme d’actions ci-après.
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III. Domaines de compétence et modalités d’intervention 
 Deux niveaux de service 

 Niveau 1 de service Niveau 2 de service 

Description 

Conseils techniques et juridiques. 
Assistance sur une procédure administrative (commande publique, 
urbanisme, environnement…) et/ou suivi d’une étude d’urbanisme. 
Réalisation de trois notes d’opportunité sur les projets de chaque 
adhérent. 

Accompagnement opérationnel du projet en AMO conduit d’opération sur une thématique 
patrimoniale (bâtiment ou ouvrage inscrit ou classé, bâtiment ou ouvrage historique d’intérêt 
local) et / ou environnementale (toute typologie de projet dès lors qu’il y a prise en compte de 
la qualité environnementale et/ou énergétique) 

Modalités de recours au service 

-Le recours au service conseil est libre dans le cadre de l’adhésion dès 
lors qu’il correspond aux thématiques de la politique générale. 
-Limitation à une assistance sur une procédure administrative ou un 
suivi d’étude d’urbanisme (plan guide). 
-Limitation à trois notes d’opportunité sur chacun des trois projets de 
chaque adhérent. 
En fonction du coût prévisionnel du projet ou en fonction de sa nature 
(infrastructures ou réhabilitation), chaque adhérent pourra 
compléter son adhésion par un second niveau de service nécessaire 
à l’accompagnement de ses projets. 

Dans la limite d’un projet actif* sur 
une liste de trois : 
-Le coût prévisionnel de chacun des 3 
projets doit être inférieur au montant 
à partir duquel est imposé 
l’organisation d’un concours de 
maîtrise d’œuvre. 
Le projet ne doit pas porter sur un 
ouvrage d’infrastructure ou une 
réhabilitation dont le coût est 
supérieur à 1,4 millions d’euros. 

Dans la limite d’un projet actif* sur une liste de : 
- Deux projets dont le coût prévisionnel de chacun des 
projets ne nécessite pas l’organisation d’un concours 
de maîtrise d’œuvre ou pour les réhabilitations ou les 
ouvrages d’infrastructures, dont le coût est inférieur à 
1,4 millions d’euros ; 
 - Un projet** nécessitant l’organisation d’un concours 
de maîtrise d’œuvre ou un projet portant sur un 
ouvrage d’infrastructures (ou la réhabilitation d’un 
bâtiment) dont le coût est supérieur à 1,4 millions 
d’euros. 

Voirie infrastructures 

 Conseil technique, conseil juridique (droit public, droit des 
collectivités, urbanisme, domanialité publique…) 
 Analyse première du site et du contexte pour étude d’opportunité 
 Identification des besoins 
 Etudes stratégiques de développement 
 Etudes d'urbanisme et d'aménagement 
 Assistance aux procédures 
 Diagnostics expertises 
 Dossiers techniques pour demande de subvention 
 Fonctionnement en centrale d’achat 

 Etudes de faisabilité et programmation 
 Etudes économiste pour estimation financière 
 Assistance au choix des prestataires Contrôle technique, CSPS, OPC 
 Assistance au choix des prestataires de Maîtrise d'œuvre (MOE) 
 Accompagnement et suivi des études de MOE 
 Assistance au choix des entreprises 
 Accompagnement du suivi des travaux 
 Assistance aux opérations de réception 
 Accompagnement pour l'entretien maintenance 
 Suivi d'usage après livraison 
 Suivi pré contentieux (résiliation, mise en demeure...etc) 

Bâtiment (neuf et réhabilitation) 

Urbanisme aménagement 

  

  *dont le marché de maîtrise d’œuvre a été lance 
  ** hors reconstruction tempête Alex ou catastrophe naturelle mais toujours dans la limite de trois projets.  

 Le volet Développement Durable, Qualité environnementale des bâtiments et aménagements reste prépondérant dans toutes les actions de l’AGENCE06. Il pourra être fait 

référence au label national Écoquartiers et sa déclinaison régionale Quartiers Durables Méditerranéens. 

L’Agence peut reverser des subventions pour le compte des organismes financeurs. 

Pour la réalisation d’études pré-opérationnelles ou opérationnelles l’Agence peut intervenir comme centrale d’achat. Dans ce cadre, l’Agence n’intervient pas à titre 

onéreux vis-à-vis de ses adhérents.    



 

Politique Générale de l’Agence 06 
4/5 

IV. La reconstruction des zones sinistrées & le programme « Petites Villes de Demain » PVD 

L’Arrêté du ministère de l’Intérieur portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle en date 

du 7 octobre 2020 par suite de la tempête ALEX, identifie 46 communes rurales sinistrées sur les 

115 communes rurales du département. 

Les opérations de reconstruction pour les communes des vallées de la Roya, Vésubie et Var, 

viennent accroitre la demande d’assistance de l’Agence 06. A celles-ci s’ajoute l’action de 

revitalisation des centres-bourgs et petites centralités, portée par le Département pour consolider un maillage 

local essentiel à la cohésion sociale et à la solidarité territoriale, relayée par le dispositif « Petites villes de 

demain » (PVD) porté par la Banque des territoires. 

Dans ce contexte, l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT) et la Banque des 

Territoires (BT) apportent leur concours avec : 

 Le cofinancement de deux postes de chefs de projets reconstruction au sein de l’Agence 06 

(ANCT) 

 Le cofinancement d’un poste de coordonnateur du programme « Petites Villes de Demain » 

(PVD) au sein de l’Agence 06 (BT) 

 Le cofinancement d’ingénierie principalement pour des études stratégiques, pré-

opérationnelles ou thématiques auprès des PVD 

 La participation à des expertises relatives à la reconstruction dans la limite du budget annuel 

alloué par la Banque des territoires, 

Les petites villes lauréates du département des Alpes Maritimes sont Breil-sur-Roya, Puget-

Théniers, Roquebillière, Saint-Vallier-de-Thiey, Sospel et Tende, cinq d’entre elles sont sinistrées 

par suite de la tempête ALEX. 

L’objet du programme PVD est d’accompagner ces petites villes présentant des signes de 

vulnérabilité vers une redynamisation de leur développement en les aidant à se doter d’un projet 

global de revitalisation et de le piloter sur la durée du mandat municipal 2020-2026. L’Agence peut 

reverser des subventions aux collectivités lauréates pour le compte des organismes financeurs. 

 Les opérations de reconstruction et le pilotage du programme PVD s’inscrivent pleinement dans 

le cadre des missions de l’Agence 06 sur ses 3 domaines d’intervention Voirie/ Infrastructures, 

Bâtiment neuf et rénovation, Urbanisme/ Aménagement/ Environnement. Elles lui confèrent un 

rôle structurant en termes de solidarité territoriale. 
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IV- L’accompagnement des projets communaux 

Dotée d’une équipe de 15 permanents à terme, l’Agence 06 ne pourra accompagner sans priorisation 

et planification la totalité des projets qui vont émerger des demandes des 133 communes et 2 EPCI 

adhérents. 

A cet effet, le règlement intérieur précise que chaque commune adhérente pourra disposer de 3 

projets au maximum en portefeuille qu’elle envisage de réaliser. Ces 3 projets seront classés par 

ordre de priorité afin que l’Agence 06 puisse établir une planification adaptée et une mutualisation 

des études d’aide à la décision. 

Par exemple 2 bâtiments à rénover dans un centre bourg et/ou dans des villages limitrophes pourront 

faire l’objet d’un même intervenant pour le diagnostic bâtiment, ou encore une campagne de 

reconnaissance des sols prévue pour une reprise en sous-œuvre d’une bâtisse pourra être cumulée 

avec celle d’un terrain à bâtir à proximité sur lequel une construction est envisagée. 

Les critères de priorisation seront les suivants : 

 le plan de charge de l’Agence, 

 le nombre de projets actifs de l’adhérent (en cours) pour l’agence, 

 l’ordre chronologique d’arrivée des demandes, 

 le caractère non prévisible, tel que périls, sinistres, nouvelles dispositions réglementaires 

relançant un dossier déjà étudié. 

V- Conclusion 

Ce second programme de politique générale, en lien avec le développement de l’Agence 06, 

précise, à l’issue de deux premières années d’exercice, le mode de fonctionnement et les domaines 

de compétence de l’Agence 06 
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I. DEFINITIONS ET PRINCIPES 

 

Article 1 : La qualité d'adhérent 

La qualité d’adhérent s’acquiert conformément aux statuts. 

L'Agence est un outil au service de ces collectivités. Sa politique générale est déterminée 

librement par la totalité de ses membres réunis en Assemblée Générale, sur proposition du 

Conseil d’Administration dans les conditions prévues aux articles 11 et 15 des statuts. 

Le Département, à l’initiative de la création de l'Agence « établissement public administratif 

départemental », est un adhérent au même titre que les autres collectivités mais n'exerce sur 

l'Agence aucune tutelle, ni aucune prééminence. 

L’Agence a vocation à apporter son assistance aux collectivités adhérentes selon les demandes 

qu’elles lui soumettront. 

 

Article 2 : Le respect des règles de déontologie 

L'Agence est au service des collectivités adhérentes auxquelles elle propose une assistance 

d’ordre technique, juridique ou financière dans le domaine de l’ingénierie publique, dans le 

cadre défini par la politique générale de l’agence définie par l’Assemblée générale. 

L'adhésion à l'Agence suppose d'approuver et de respecter un certain nombre de règles 

déontologiques : 

Neutralité : l'Agence conduit ses missions avec la plus stricte neutralité vis-à-vis de ses 

interlocuteurs.  

Objectivité : les avis ou conseils de l'Agence restent purement techniques, juridiques ou relatifs 

aux recherches de financements. Elle indique et conseille sur la législation, la réglementation 

applicable et les prescriptions techniques en toute objectivité. 

Transparence : l'Agence s'engage vis-à-vis de ses adhérents dans une relation de confiance. 

L'Agence ne peut pas apporter de réponses pertinentes si les questions ne sont pas posées en 

toute transparence, si elles éludent une partie de la problématique ou si les documents dont 

dispose l’adhérent et nécessaires à l’élaboration d’une réponse adaptée ne sont pas 

communiqués.  

Confidentialité : l'Agence s'engage à respecter strictement la confidentialité dans les 

informations qui lui seront données et dans la façon dont elles seront traitées, sauf à être 

expressément autorisée à en faire état dans l'intérêt des autres adhérents. 

Professionnalisme : les missions de l'Agence ne sauraient se substituer au contrôle de légalité 

de l’État. Les personnels n’auront que pour objectif de donner la réponse la mieux adaptée aux 

intérêts de tous les adhérents dans le respect de ses statuts. 
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Article 3 : Les partenaires de l'Agence 

L'Agence est une structure publique d'assistance et de conseil, complémentaire des autres 

organismes privés ou publics qui interviennent dans ce domaine. Elle s'engage, dans le respect 

des règles de la concurrence et de la liberté du commerce et de l'industrie, à travailler avec ces 

différents partenaires publics ou privés et à orienter ses adhérents vers ces partenaires quand 

cela est nécessaire. 

L’Agence est soumise aux règles du Code de la commande publique pour la passation des 

marchés qui la concerne. 

Elle peut aider ses adhérents dans la saisine et le choix de ces partenaires en les accompagnant 

dans la définition de leurs besoins et l'élaboration de leurs cahiers des charges. 

 

Article 4 : Le partenariat avec les partenaires associés 

L'Agence s'engage à mettre en place un partenariat constructif avec les partenaires habituels 

des adhérents dans le but de trouver des complémentarités dans les capacités d'expertise de 

chacun. Elle engagera une concertation régulière avec ces organismes, dans l'intérêt des 

communes et des établissements publics intercommunaux adhérents. 

 

Article 5 : Le développement des échanges et des bonnes pratiques 

A l'échelle du département, l'Agence doit contribuer à mutualiser avec ses membres les bonnes 

pratiques en matière d’action publique locale. De plus, l'Agence s’engage à travailler en réseau 

avec les autres structures d’ingénierie territoriales, dont les autres Agences Techniques 

Départementales et à développer les échanges. 

 

II. LES CHAMPS D'INTERVENTION 

 

Article 6 : Les thématiques – domaines de compétences 

L'Agence est un outil au service des collectivités destiné à les accompagner dans le montage, 

la réalisation, la gestion et le pilotage de dossiers à caractère technique et à leur offrir des 

réponses adaptées à leurs interrogations et à leurs besoins d’assistance. Les domaines de 

compétences sont définis par les adhérents en Assemblée Générale dans le cadre de la politique 

de l’Agence conformément à l’article 11 des statuts. 

L’Agence ne peut être saisie sur des questions ne relevant pas des axes définis, mais elle peut 

réorienter l’adhérent vers l’interlocuteur approprié. Dans le cas où seulement une partie de la 

demande relèverait de son champ d’intervention, son accompagnement serait restreint à cette 

partie uniquement, avec éventuellement un travail commun et complémentaire avec la structure 

compétente sur le reste de la question. 

Dans tous les cas, l’adhérent sera informé de la situation et sollicité pour accord avant la mise 

en place d’un travail commun avec une autre structure. 
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Article 7 : Les prestations proposées 

L’Agence apporte une assistance d'ordre technique, juridique ou financier à ses adhérents. Dans 

ce cadre elle fournit notamment des conseils juridiques aux collectivités adhérentes qui en font 

la demande. 

L’Agence apporte également une assistance technique dans le cadre des dispositions de l’article 

L.5511-1 du CGCT et dans la limite de la politique générale définie par l’Assemblée générale 

en application de l’article 11 des statuts et des domaines de compétences définis lors de 

l’Assemblée générale extraordinaire. 

Chaque projet donne lieu à une convention signée entre les deux parties. 

L’assistance de l’Agence auprès de ses adhérents peut prendre la forme d'une assistance à 

maîtrise d'ouvrage (AMO). L’Agence pourra réaliser les missions suivantes pour les projets de 

bâtiment, d’aménagement, de voirie, relatif à l’environnement, au tourisme, à la santé et au 

développement rural.  

En fonction de la spécificité du projet, l'Agence peut être amenée à réaliser les missions 

suivantes : 

Faisabilité / Programme 

➢ Visiter / analyser le site et communiquer avec le maître d’ouvrage afin d’appréhender ses 

attentes et effectuer une première identification synthétique des besoins sur la base des 

données connues ; 

➢ Récupérer les données disponibles et identifier les études nécessaires (plans 

topographiques, études de sols…) pour aider à définir plus précisément les besoins et 

formaliser les objectifs de la collectivité. 

Selon la complexité du projet et le planning de l’Agence, afin d’assister le maître d’ouvrage 

dans l’élaboration du programme et la fixation de l’enveloppe financière, un prestataire 

(programmiste, économiste…) pourra être missionné. Dans ce cas, l’Agence assurera 

l’accompagnement suivant qui consistera à : 

➢ Préparer la consultation, 

➢ Suivre le prestataire dans la définition du programme de l’opération, des objectifs, les 

attentes, les contraintes, l’enveloppe financière, la planification, les procédures, etc... 

À l’issue de cette phase du projet, l’Agence se réserve le droit de donner un avis consultatif au 

maître d’ouvrage concernant la faisabilité du projet. 

Marché de maîtrise d’œuvre 

➢ Définir les compétences attendues de l’équipe, les critères et les rendus de la consultation, 

➢ Conseiller le maître d’ouvrage dans la rédaction et relecture des pièces du marché, 

➢ Proposer une analyse des candidatures et des offres sur la base des critères préalablement 

définis et accompagner le maître d’ouvrage lors de la consultation, 

➢ Conseiller le maître d’ouvrage sur les ordres de services, les avenants et les demandes du 

maître d’œuvre durant la durée de son contrat, 



6 | P a g e  
 

➢ Proposer, sur demande du maître d’ouvrage, les pièces du dossier de consultation pour le 

marché de coordinateur chargé de la sécurité et de la protection de la santé (SPS), et le cas 

échéant, de contrôleur technique. 

Etudes de conception de l’ouvrage 

➢ Veiller à la cohérence constante du projet du maître d’œuvre avec les attentes du maître 

d’ouvrage, 

➢ Veiller au respect et l’application des différentes réglementations en lien notamment avec 

le bureau de contrôle, le coordonnateur SPS, 

➢ Veiller au respect de l’estimation définitive et des exigences techniques et 

environnementales, 

➢ Accompagner et conseiller le maître d’ouvrage dans les démarches administratives lors des 

dépôts de dossiers des demandes, 

➢ Vérifier l’application des dispositions du contrat de maîtrise d’œuvre, et vérifier les notes 

d’honoraires relatifs à chaque élément de mission ainsi que les projets de décompte 

présentés par le maître d’œuvre. 

Consultation des entreprises  

➢ Conseiller le maître d’ouvrage sur la rédaction retenue par le maître d’œuvre pour les pièces 

des marchés des entreprises, 

➢ Suivre la mission d’assistance à la passation des contrats de travaux (ACT) du maître 

d’œuvre et conseiller, le cas échéant, le maître d’ouvrage, 

➢ Veiller à la cohérence du rapport d’analyse des offres réalisé par le maître d’œuvre, 

➢ Conseiller le maître d’ouvrage lors de la mise au point des pièces constitutives du marché́ 

en vue de sa signature par le maître d’ouvrage et des entreprises. 

Suivi des missions de maitrise d’œuvre en phase travaux (Phases : Assistance aux contrats 

de travaux, Direction de l’exécution des travaux) 

➢ Donner un avis sur les pièces écrites et graphiques afin de s’assurer du respect de la 

programmation de l’opération et de sa destination, 

➢ Suivre les dispositions prises par le maître d’œuvre qui a la charge de la direction des 

travaux, 

➢ Participer, en tant que de besoin, aux réunions de chantier aux côtés du maître d’ouvrage 

pour le bon déroulement des travaux, sous réserve du plan de charge de l’Agence, 

➢ Aider à la décision du maître d’ouvrage sur les ordres de services et les avenants au marché́ 

proposés par le maître d’œuvre, 

➢ Veiller à l’avancement des travaux et à leur conformité́ avec les pièces du marché́, 

➢ Vérifier les projets de décompte présentés par le maître d’œuvre pour les marchés de travaux 

ainsi que pour les marchés de maîtrise d’œuvre. 
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Réception des ouvrages / Mise en service / Périodes de garanties 

➢ Accompagner le maître d’ouvrage dans la formulation de ses propres réserves et veiller à 

leur bonne prise en compte par le maître d’œuvre, 

➢ Conseiller le maître d’ouvrage sur les modalités de réception appropriées (ajustement du 

délai de réserve, acceptation de réfaction, démarche contentieuse, etc.) et lors de la mise en 

fonctionnement des ouvrages, 

➢ Activer le maître d’œuvre et éventuellement le bureau de contrôle et l’assureur, en vue de 

résoudre les désordres constatés par le maître d’ouvrage pendant les périodes de garantie de 

parfait achèvement, biennale et décennale, 

➢ Conseiller le maître d’ouvrage sur les modalités de résolution des conflits avec les parties 

concernées. 

 

Article 8 : Les limites des prestations de l'Agence 

La nature, la fréquence et l'étendue des missions sont précisément définies entre l'Agence et ses 

adhérents lors de l’adoption de la politique générale de l’Agence par l’Assemblée générale 

conformément à l’article 11.  

Les demande de prestations de conseil juridique seront formalisées par écrit à l’Agence par l’un 

de ses adhérents, il y sera répondu le plus rapidement possible compte-tenu du plan de charge 

des agents en charge. 

Les prestations d’ingénierie ne pourront débuter qu'après délibération du Conseil Municipal ou 

Communautaire et signature d’une convention. L'Agence réalise les missions et prestations 

dans les conditions fixées entre les parties d'un commun accord dans chaque convention. 

Les services de l’Agence mettent tout en œuvre pour satisfaire les demandes des adhérents. Les 

prestations de l'Agence restent dans le domaine du conseil et de l'assistance et ses études 

techniques ou ses diagnostics ne s'apparentent pas à des audits. 

L'Agence n'a pas vocation à rédiger des actes notariaux ou des mémoires contentieux. 

Toutefois, elle peut être amenée apporter un conseil juridique et technique à ses adhérents pour 

l’élaboration de leurs actes. 

L'Agence ne saurait intervenir sur des analyses critiques de courriers, de prises de position ou 

d'études émanant de tiers. Il ne pourra être donné suite à une demande d’assistance qui porterait 

sur un domaine d’intervention non défini dans la politique générale de l’Agence. 

L’Agence ne peut pas se substituer aux élus dans la prise de décision. Elle ne pourra être tenue 

responsable des conséquences des décisions prises par un adhérent, à la suite de missions 

réalisées par l’Agence. 

Elle ne pourra de même être tenue responsable des conséquences des conseils apportés sur la 

base d’informations incomplètes. L’Agence ne peut pas assumer le rôle, les tâches et les 

délégations des fonctionnaires des collectivités adhérentes. L’agent missionné interviendra en 

complémentarité de ceux-ci. 
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III. LES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT 

 

Article 9 : Convention écrite pour les tâches d’ingénierie 

L'Agence peut être saisie pour suivre à la fois la phase études pré-opérationnelles et la phase 

opérationnelle d'un projet.  

Toute intervention de l’Agence fera l’objet d’une convention écrite avec l’adhérent demandeur. 

Cette convention identifiera l’objet précis du projet de l’adhérent et les missions de l’Agence. 

 

Article 10 : La qualité des personnes habilitées à saisir l'Agence 

Les demandes présentées à l’Agence sont déposées par les exécutifs locaux, maires ou 

présidents, ou par leurs représentants désignés dans la délibération d’adhésion à l’Agence. 

Dans le cas où un exécutif souhaite déléguer ce pouvoir à une autre personne (élu ou agent de 

la collectivité), il doit, par écrit, en informer expressément l'Agence et désigner nommément les 

personnes habilitées à saisir l'Agence. 

 

Article 11 : Formalisme des demandes 

L’Agence doit être saisie par écrit, courrier adressé à son siège ou courriel adressé à 

contact.agence06@departement06.fr. Elle peut cependant être sollicitée au préalable par oral 

afin de valider ou de préciser les possibilités d’intervention. 

1- Les demandes juridiques et demandes d’avis ponctuels : 

Elles sont adressées par courriel ou courrier à l’aide du formulaire de contact. 

Les réponses aux demandes font l’objet d’un écrit (courriels, courriers). 

2- Les demandes relatives à l’ingénierie : 

Elles sont adressées- par courriel ou courrier à l’aide du formulaire de contact. 

Après validation de la demande d’ingénierie, une convention écrite devra être conclue entre 

l’adhérent et l’Agence. Cette convention devra faire l’objet d’une délibération de la collectivité 

adhérente. 

 

Article 12 : La régulation des demandes d’assistance et de la liste d’attente 

Chaque adhérent devra prioriser ses demandes qui ne pourront être supérieures à 3 et attendre 

le solde de l’une d’entre elles pour réaliser la suivante. Pour faire face aux besoins d’une 

situation exceptionnelle ou d’urgence, les collectivités pourront présenter des projets 

supplémentaires liés à ces besoins spécifiques. 
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L'Agence ne pouvant réaliser toutes les études de programmation pluriannuelle des 

collectivités, elle se réserve le droit de différer la prise en charge des dossiers selon les critères 

suivants : 

• le plan de charge de l’Agence, 

• le nombre de projets actifs de l’adhérent (en cours) pour l’agence, 

• l’ordre chronologique d’arrivée des demandes, 

• le caractère non prévisible, tel que périls, sinistres, nouvelles dispositions 

réglementaires relançant un dossier déjà étudié. 

Dans tous les cas, le demandeur sera avisé par écrit de la suite donnée à sa demande. 

Le Conseil d’administration pourra se saisir de toutes difficultés liées à ce sujet. Il sera tenu 

informé régulièrement par son Président des demandes de régulation. 

 

Article 13 : Contrôle analogue 

Chaque adhérent exerce sur l’Agence, pour le suivi des dossiers qui le concerne, un contrôle 

analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services. A ce titre, chaque adhérent peut demander 

des informations à l’agent en charge du dossier qui le concerne pour la réalisation de son projet. 

Chaque agent fait état de son suivi auprès de son supérieur hiérarchique. 

Ce contrôle s’exerce également sur le fonctionnement général de l’Agence par la définition de 

la politique de l’Agence conformément à l’article 11 des statuts ainsi que par le contrôle de 

l’Assemblée générale sur le fonctionnement de l’Agence. Le Conseil d’administration 

représente l’ensemble des adhérents et assure à ce titre un contrôle des décisions importantes et 

le fonctionnement de l’Agence. 

Toutefois, la régulation des demandes des adhérents s’exerce conformément aux dispositions 

de l’article 12. 

Chaque adhérent définit les limites des missions d’assistance juridique ou technique réalisées 

par l’Agence pour son compte dans le respect de la réglementation applicable.  

 

Article 14 : Coopération entre l’Agence et ses adhérents 

L’Agence et ses adhérents coopèrent afin de réaliser leurs missions de service public. A ce titre, 

l’Agence fournit à ses adhérents une assistance technique, juridique et financière nécessaire à 

l’exercice de leurs compétences. Le projet porté par l’adhérent doit permettre la mise en œuvre 

de ses missions de service public ou la bonne gestion de son domaine public ou privé. 

La convention à intervenir entre l’Agence et ses adhérents permet d’assurer la mise en œuvre 

des missions de service public reposant sur l’ensemble des adhérents et poursuit des objectifs 

d’intérêts publics. 

L’Agence n’a pas vocation à se substituer à ses adhérents mais collabore avec eux pour la 

réalisation de leurs projets, chaque adhérent est tenu d’intervenir dans le suivi et la gestion de 

son projet pour en assurer l’exécution en coopérant avec l’Agence.  
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Article 15 : Les modes de réponses de l'Agence 

Pour toute nouvelle demande retenue, un référent est désigné au sein de l’équipe de l’Agence 

par la direction. Il sera l’interlocuteur principal de l’adhérent. 

Ce dernier devra toujours prendre contact dans le cadre de cette demande avec le référent 

désigné sauf indication contraire. 

Les réponses aux demandes d’intervention peuvent prendre différentes formes selon les 

demandes. Elles seront toujours formalisées au minimum par l’envoi d’un courriel. 

Les agents de l'Agence se déplacent dans les collectivités pour rencontrer les élus, présenter les 

documents relatifs aux projets ou participer à des réunions aux horaires de bureau. 

Les demandes, en dehors des horaires normaux de travail, doivent rester exceptionnelles. Les 

agents de l'Agence peuvent également recevoir, sur rendez-vous, dans leurs locaux du lundi au 

vendredi aux horaires d'ouverture des locaux. 

 

Article 16 : Demandes touchant aux intérêts de plusieurs adhérents 

Lorsqu'une collectivité adhérente saisit l'Agence d'une question touchant aux intérêts d'une 

autre collectivité adhérente, l'Agence ne peut y donner suite si le demandeur n'est pas habilité 

à agir au nom de l'ensemble des collectivités concernées. 

Si la demande est conjointe aux deux collectivités, l'Agence peut y répondre pour le compte de 

la collectivité mandataire, qui sera seul interlocuteur pour le conventionnement. 

 

Article 17 : Les cotisations des membres 

Le montant des cotisations est fixé par délibération du Conseil d’administration conformément 

à l’article 15 des statuts. 

Le paiement des cotisations dues par les membres s’effectuera annuellement, sur appel présenté 

par les services de l’Agence. La cotisation est due au 1er janvier de chaque année.  

En cas de perte de la qualité de membre en cours d’année, pour cause de démission ou 

d’exclusion, la cotisation payée reste acquise à l’Agence et la cotisation non encore payée est 

due pour la totalité de l’année. 

 

Article 18 : L'utilisation des locaux de l'Agence et heures d’ouverture 

L'Agence est un lieu ouvert dont les locaux sont à la disposition ponctuelle de ses adhérents. 

Les horaires du standard téléphonique sont les suivants, du lundi au vendredi, les jours ouvrés : 

09h00 – 12h00 puis de 14h00 – 17h00 

 

Article 19 : Application du présent règlement 

Ce règlement entre en vigueur après approbation par le Conseil d’administration conformément 

à l’article 15 des statuts. 
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Article 20 : Diffusion et affichage 

Ce règlement sera affiché dans les locaux de l'Agence. Un exemplaire sera adressé à chacune 

des collectivités adhérentes et à chaque membre du personnel de l’Agence.  

 

Article 21 : Modification 

Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le Conseil d’administration. 



1/2 
 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE  
 

Nom de l’adhérent 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte                                                                      

                                                                                                                                                         

1. Identité du demandeur 
Commune ☐  Choisissez un élément. 

Communauté de communes ☐  Choisissez un élément.  

Adresse  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Téléphone Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Personne référente  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Cliquez ou appuyez ici pour 
entrer du texte. 

Fonction   Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Téléphone  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

@ Choisissez un élément. 

2. Descriptif de votre demande (descriptif succinct) 
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3. Votre demande concerne : 
☐   des renseignements et conseils de 1er niveau 

☐   techniques 

☐   juridiques 

☐    diagnostics / analyse de faisabilité pour aider à la décision 

☐   techniques 

☐   juridiques 

☐    accompagnement conventionné de projet 

☐ Préprogramme – élaboration du programme 

☐ Fixation de l’enveloppe financière prévisionnelle des travaux 

☐ Consultation, choix du maître d’œuvre et suivi de son contrat 

☐ Accompagnement lors de la phase étude d’avant-projet définitif 

☐ Accompagnement lors de la phase de consultation des entreprises 

☐ Accompagnement lors de la procédure de mise en concurrence et mise au point 
des marchés 

☐ Phase de direction de l’exécution des travaux 

☐ Réception des ouvrages et garantie de parfait achèvement 

 

Fait à   Choisissez un élément. 

Le   Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 

 

 

Signature :  
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61-2022 
Séance du Comité Syndical du  

21 juin 2022 
 

 

 

DELIBERATION N°61-2022 : EN_APPROBATION DE LA COTISATION POUR LES 
COMPETENCES « ENERGIES » 

 
L'an deux mille vingt deux, le 21 juin à 10h00, les membres du Syndicat mixte d’Ingénierie 

pour les Collectivités et Territoires Innovants des Alpes et de la Méditerranée (SICTIAM), créé 

par arrêté inter-préfectoral des 1er septembre 1989, 11 septembre 1989 et 2 octobre 1989, se 

sont réunis en visioconférence et au Conseil départemental des Alpes Maritimes, 147 

boulevard du Mercantour, à NICE (06200), dûment convoqués le mardi 14 juin 2022 sous la 

présidence de Monsieur Charles Ange GINESY, Président. 

_______ 

 
 

Séance du Comité Syndical du 21 juin 2022 

Nombre de membres en exercice : 240  Date de la convocation : 14/06/2022 
Nombre de membres comptabilisés pour le quorum : 44 
Nombre de membres présents comptabilisés pour le quorum : 25 
Nombre de voix ayant pris part au vote des délibérations Missions générales : 27 
Nombre de voix ayant pris part au vote des délibérations Aménagement numérique : 347 
Nombre de voix ayant pris part au vote des délibérations Aménagement numérique - Budget : 374 
Nombre de voix ayant pris part au vote des délibérations Energies - Budget : 133 
Nombre de voix ayant pris part au vote des délibérations Electricité : 69 
Nombre de voix ayant pris part au vote des délibérations Eclairage public : 31 
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Étaient présents Mesdames et Messieurs les membres du Comité Syndical : 

 

AU TITRE DU COLLEGE DES « MEMBRES DE DROIT » : 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

ROSSI Michel BENASSAYAG Marie 

 

AU TITRE DU COLLEGE DES « ADHERENTS » : 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

BENASSAYAG 

BERNARD 

BERNARD 

BERTRAND 

BRIQUETTI 

BUSNEL 

COMBE 

DEMAS* 

GINESY 

LE COZ 

POMA 

RICHARD 

ROMANO 

RUSSO 

SIMPLOT 

ZEDET 

Marie 

Solange 

Alexandre 

Huguette 

René  

Jérôme 

Marc 

Patricia  

Charles Ange 

Guillaume  

Frédéric  

Jean-Luc 

Hervé 

Jean Claude 

David  

Christian 

BARNAY 

ESPINASSE 

LAHIRE 

LAURENT 

LIONS 

REY 

VALLON 

Patrice 

Frédéric  

Philippe  

Denise 

Anita  

Paul  

Christiane 

 

* Prend part au vote jusqu’à la délibération 60 incluse 

 

AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « AMENAGEMENT NUMERIQUE DU 
TERRITOIRE » : 

 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

GINESY 

PIAZZA 

ROSSI 

DEMAS 

Charles Ange 

Cyril  

Michel 

Patricia 

BENASSAYAG Marie 
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AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ELECTRICITE » : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

AGNEL VARIN 

ARSENTO 

AUTHEMAN 

BONIFASSI 

BOUVARD 

BRIQUETTI 

BRUNET 

CASSEZ 

CHIARAVIGLIO 

COMBE 

DALLONI 

DUDOUIT 

FREU 

LAMBERT 

LAVIGNE 

NUTINI 

PAGANIN 

ROMANO 

TOSELLO 

VAN BOXEM 

WIIK 

Jean-François 

Adrien 

Jean-Claude 

Bernard 

Fabrice 

René 

Philippe 

Marino 

André  

Marc 

Léopold 

Gilles 

Alexandre 

Didier 

Patricia  

Nicole  

Michèle 

Hervé 

Patrick 

Daniel 

Xavier 

BERGEON 

BERTAUX 

CAMOUS 

MILLO 

Stéphan 

Gilles 

Gilbert 

Pierre 

 
 

 
AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « ECLAIRAGE PUBLIC » : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

AUTHEMAN 

BERGEON 

BOUVARD 

CASSEZ 

CHIARAVIGLIO 

COMBE 

FREU 

PAGANIN 

ROMANO 

TOSELLO 

Jean-Claude 

Stéphan 

Fabrice 

Marino 

André  

Marc 

Alexandre 

Michèle 

Hervé 

Patrick 

BERTAUX 

GARNESSON 

Gilles 

Claude 
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AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 
NATUREL » : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

BOUVARD 

PAGANIN 

Fabrice 

Michèle 

  

 

 
Etaient représentés : 
 
AU TITRE DU COLLEGE DES « ADHERENTS » : 

 

Délégués titulaires 

Stéphane LESAINT donne pouvoir à Jean-Claude RUSSO 

André FONTENY donne pouvoir à Hervé ROMANO 

 

AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ELECTRICITE » : 
 

Délégués titulaires 

Pascale GUIT-NICOL donne pouvoir à René BRIQUETTI 

Jean-Louis DEDIEU donne pouvoir à Stéphane BERGEON 

Jean-Paul DAVID donne pouvoir à Charles Ange GINESY 

Pierre NUNEZ donne pouvoir à Bernard BONIFASSI 

 
AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « ECLAIRAGE PUBLIC » : 

Délégués titulaires 

Pierre NUNEZ donne pouvoir à Bernard BONIFASSI 

 

 
Etaient excusés : 
 
AU TITRE DU COLLEGE DES « MEMBRES DE DROIT » : 

Délégués titulaires 

QUILICI Laetitia 

SARDELLA Laurie 

TENOUX Gérard 
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AU TITRE DU COLLEGE DES « ADHERENTS » : 

Délégués titulaires 

AMAR 

BARBEY 

BELVISI 

BERVARD 

BOMPAR 

BONETTO 

CIAIS 

CLUET 

DESSUS 

D'INTORNI 

DUPUY 

FONTENY 

HERMITTE 

Serge 

Franck  

Marc  

Eugénie 

Claude  

Grégori 

Roger 

Frédéric 

Michel  

Christelle  

Martine 

André  

Guy 

JARDINET 

LEIBOFF 

LESAINT 

LOTTIER 

OCCELLI 

PIAZZA 

PIK 

PRADAL 

REVET-SERVETTAZ 

SALLE 

SERRA 

VEROLA 

WIIK 

WYSZKOWSKI 

Alain  

Denise 

Stéphane 

Michel  

Marc  

Cyril  

Jean Christophe  

Philippe 

Pierre  

Emeric  

Claude  

Auguste 

Xavier  

François 

 

AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « AMENAGEMENT NUMERIQUE DU 
TERRITOIRE » : 

 

Délégués titulaires 

BOMPAR Claude 

MASCARELLI Jean-Pierre 

JACQUOT Stéphanie 

 

 
AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ELECTRICITE » : 
 

Délégués titulaires 

AMMIRATI 

ARGENTI 

ARNAUD 

ARSENTO-CURTI 

AUDIBERT 

BARUFFA 

BAUDOIN 

BERTIN 

BERTOLOTTI 

BIANCHERI 

BODIN 

Guy 

Alexis 

Jean-Paul 

Anne-Marie 

Jean Pierre 

Jocelyne 

Laurent 

Marc 

Nicole  

Pierre-Antoine 

Eric 

LEIBOFF 

LOMBARDO 

LORENZI 

LOTTIER 

LUCIANO 

MACIOTTA 

MALFATTO 

MANFREDI 

MANSONS 

MARI 

MARTIGNY 

Denise 

Gérard 

Jean-Mario 

Michel 

Kevin 

Eric 

Marc 

Gérard 

Jérôme 

Edmond 

Joris 
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BOMPAR 

BONNET VAUCHEZ 

BONVALLET 

BOTELLA 

BOUCHARD 

BRANCATO 

BREMOND 

CAMILLA 

CASTIGLIA 

CAUVIN 

CESARO 

CHANTREAU 

CHIRIS 

CIAIS 

CIRIO 

CORPORANDY 

CORVEC 

COUFFET 

DALMASSO 

DA-ROIT 

DAVID 

DAVID 

DE MARIA 

DEDIEU 

DONADEY 

DONGE 

DROGOUL 

FILIPPI 

GALY 

GASTAUD 

GIOBERGIA 

GOSSE 

GUIT-NICOL 

HUGUES 

JERIBI 

JUHEL 

Claude 

Danielle 

Guy 

Georges 

Gérard 

Pierre 

Marjorie 

Jean-Pierre 

Jean-Pierre 

Georges 

Joseph 

Olivier 

Henri 

Roger 

Patrice 

Pierre 

Christophe 

Paul 

Pierre-Dominique 

Marie-Thé 

Jean-Paul 

Jacques 

Yann 

Jean-Louis 

Pierre 

David 

Bernadette 

Albert 

Richard 

Patrice 

Vincent 

Joël 

Pascale 

Gilbert 

Slah 

Yves 

MARTIN 

MASCARELLI 

MAUNIER 

MILLO 

MOYA 

NARDELLI 

NUNEZ 

OGEZ 

OLHARAN 

ORBAN 

ORTEGA 

PEIRETTI 

PETIT 

PHILIP 

PIGRENET 

POU 

PRADIER 

RAIBAUDI 

ROPP 

ROSSO 

ROUSTAN 

ROUX 

SAINTE-ROSE FANCHINE 

SALMON 

SANCHEZ 

SERRA 

SPINELLI 

STOERKEL 

THIERY 

THOMAS 

TOSSAN 

TRASTOUR 

TREAL 

VARRONE 

VENNINK 

VERRECCHIA 

Marie 

Jean-Pierre 

Guy 

Corinne 

Francis 

Robert 

Pierre 

Ismaël 

Sébastien 

Patrice 

Christian 

Patrick 

Gérard 

Albert 

Yves 

Jean-Pierre 

Christian 

Roland 

Jean-Marc 

Gérald 

Marcel 

Bernard 

Philippe 

Marie-Claude 

Ludovic 

Claude 

Gérard 

Gérard 

Richard 

Didier 

Georges 

René 

Edgar 

David 

Frederik 

Raffael 
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AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « ECLAIRAGE PUBLIC » : 
 

Délégués titulaires 

AMMIRATI 

ARGENTI 

ARNAUD 

ARSENTO-CURTI 

BAUDOIN 

BODIN 

BONNET VAUCHEZ 

BOTELLA 

BOUCHARD 

BREMOND 

BUSELLI 

CALMET 

CASTAN 

CHANTREAU 

CHIRIS 

CIRIO 

CONTET 

CORPORANDY 

CORVEC 

COUFFET 

DALLONI 

DA-ROIT 

DAVID 

DELIA 

DESPINASSE 

DONADEY 

FILIPPI 

GALY 

GASTAUD 

Guy 

Alexis 

Jean-Paul 

Anne-Marie 

Laurent 

Eric 

Danielle 

Georges 

Gérard 

Marjorie 

Alain  

Michel 

Serge 

Olivier 

Henri 

Patrice 

Michel 

Pierre 

Christophe 

Paul 

Léopold 

Marie-Thé 

Jean-Paul 

Jean-Marc 

Didier 

Pierre 

Albert 

Richard 

Patrice 

GIOBERGIA 

GOSSE 

JERIBI 

LORENZI 

LOTTIER 

MALFATTO 

MARI 

MASCARELLI 

MAUNIER 

MILLO 

MOYA 

NUNEZ 

OGEZ 

OLHARAN 

OLIVIER 

ORTEGA 

PETIT 

PIGNON 

POU 

ROPP 

ROSSO 

ROUX 

SALMON 

THIERY 

THOMAS 

TOSSAN 

TRASTOUR 

TREAL 

VARRONE 

Vincent 

Joël 

Slah 

Jean-Mario 

Michel 

Marc 

Edmond 

Jean-Pierre 

Guy 

Corinne 

Francis 

Pierre 

Ismaël 

Sébastien 

Franck  

Christian 

Gérard 

Céline 

Jean-Pierre 

Jean-Marc 

Gérald 

Bernard 

Marie-Claude 

Richard 

Didier 

Georges 

René 

Edgar 

David 

 
AU TITRE DU COLLEGE DE LA COMPETENCE « DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 
NATUREL » : 

 

Délégués titulaires 

SALMON Marie-Claude 

JERIBI Slah 

 

 
Le quorum ayant été atteint, le Comité peut valablement délibérer. 

M. Claude ZEDET, délégué titulaire du Comité Syndical est nommé secrétaire de séance. 
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SICTIAM 

COMITE SYNDICAL DU 21 JUIN 2022 
 

61-2022 : EN_APPROBATION DE LA COTISATION POUR LES COMPETENCES 
« ENERGIES »  

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L. 5721 et 
suivants, 
 
Vu les statuts du SICTIAM approuvés par délibération du Comité Syndical en date du 23 
septembre 2021 et rendus exécutoires par arrêté préfectoral en date du 30 septembre 2021, 
 
Vu la délibération n° 41-2022 du Comité syndical en date du 29 mars 2022, approuvant la 
cotisation pour la compétence « maîtrise de la dépense de l’énergie et sources d’énergies 
renouvelables », 

 
 
Monsieur le Président expose au Comité Syndical : 
 
 
Considérant que le SICTIAM est un syndicat mixte ouvert élargi à la carte qui met en œuvre, 
depuis le 1er janvier 2022, de nouvelles compétences relatives à la transition énergétique. 
 
Considérant que conformément aux articles 11 et 12.2.2 des statuts du Syndicat, le Comité 
Syndical délibère sur les cotisations versées par les adhérents au titre des compétences à la 
carte définies dans les statuts du SICTIAM, 
 
Considérant que par délibération n° 41-2022 en date du 29 mars 2022, le Comité Syndical du 
SICTIAM a fixé une cotisation annuelle, dont le montant est fixé à hauteur de 0,10 euros par 
habitant pour adhérer à la compétence à la carte « maîtrise de l’énergie et énergie 
renouvelables », 
 
Par délibération précédente, il est proposé au Comité syndical d’approuver la modification des 
statuts du SICTIAM en vue d’étendre les compétences du Syndicat, regroupées sous un 
nouveau vocable Compétence « Energies » à l’article 4.2.5 des statuts et qui regroupent 
désormais les compétences suivantes : 

- Compétence en matière de « maitrise de la demande en énergie » 

- Compétence en matière d’ « énergies renouvelables » 

- Compétence en matière d’ « installations de recharge pour véhicules électriques »  

- Compétence en matière de « création et d’exploitation de réseaux de chaleur et/ou de 
froid » 

- Compétence en matière de « création et d’exploitation de points de ravitaillement en 
gaz, hydrogène, ou autres sources de carburant pour véhicules ou navires » 

 
Considérant qu’il convient de modifier la délibération n° 41-2022 susvisée en ce qu’elle ne 
correspond plus aux libellés et au contenu des compétences « Energies » et de fixer une 
cotisation annuelle pour les nouvelles compétences telles que définies ci-dessus,  
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SYNDICAT MIXTE D’INGENIERIE POUR LES COLLECTIVITES 

ET TERRITOIRES INNOVANTS DES  

ALPES ET DE LA MEDITERRANEE 

 

 

STATUTS 

 

 

(Arrêtés préfectoraux des 1er et 11 septembre 1989, 12 avril 2001, 06 mai 2003, 24 septembre 

2004, et 20 juillet 2005, 22 juin 2006, 1er mars 2007, 7 juillet 2008, 23 juin 2009 et 28 juin 

2010, 22 décembre 2011, 4 Mars 2014, 9 novembre 2015, 20 mai 2016, 14 mars 2018, 15 

septembre 2020, 18 juin 2021, 30 septembre 2021)  
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PREAMBULE 
 

 

L’article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales (ci-après « CGCT ») prévoit 

qu’un syndicat mixte peut être constitué en vue d'œuvres ou de services présentant une utilité 

pour chacun de ses membres.  

 

L’organisation de l’écosystème numérique des collectivités publiques locales constitue 

désormais une composante incontournable de leur attractivité et de la compétitivité de leur 

territoire. L’effort public requis représente néanmoins un investissement organisationnel, 

humain et financier considérable, qui, pour être optimal, nécessite une parfaite cohérence de 

l’action des différentes entités publiques ainsi qu’une forte mutualisation des services 

nécessaires. 

 

Par ailleurs, les enjeux de la transition numérique doivent aujourd'hui s'articuler avec ceux de 

la transition écologique. C'est pourquoi dans le cadre des politiques menées par le 

Département des Alpes-Maritimes dans ces deux domaines au travers du SMART deal et du 

GREEN deal, les élus du territoire ont décidé d'engager au sein d'une même entité, le SICTIAM, 

une politique globale et cohérente en termes de numérique et d'énergie et de mettre en 

œuvre ainsi ces objectifs d'intérêt général et structurants pour le territoire. 

 

C’est ainsi qu’il a été décidé de créer un syndicat mixte ouvert élargi à la carte (ci-après « le 

Syndicat ») composé de collectivités publiques locales, établissements publics de coopération 

intercommunale (ci-après « EPCI »), syndicats mixtes fermés et autres établissements publics 

de différentes tailles et catégories, compétent pour réaliser des missions d’ingénieries 

numériques pour le compte de ses membres adhérents, permettant ainsi de mutualiser les 

ressources, l’ingénierie et les compétences, de dégager des marges de manœuvre et de 

constituer un outil de solidarité territoriale. 

  

Ce socle de missions générales liées à l’adhésion au Syndicat et communes à tous les membres 

adhérents du Syndicat, s’exerce sans préjudice de compétences complémentaires à son 

activité principale (compétences à la carte), définies par les présents statuts, et que le 

Syndicat exerce à la demande des membres adhérents et après transfert, notamment en 

matière d’aménagement numérique du territoire, de distribution publique d’électricité, de 

distribution publique de gaz, d’éclairage public, et d’énergies. 

 

Le Syndicat est régi par les dispositions des articles L. 5721-1 et suivants du CGCT et par les 

présents statuts.  
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PARTIE I : DISPOSITIONS GENERALES 

 

ARTICLE 1 : CONSTITUTION ET DENOMINATION DU SYNDICAT 

 

En application des articles L. 5721-1 et suivants du CGCT, il est formé entre les collectivités 

territoriales, les EPCI et les autres entités définies à l’article L. 5721-2 du CGCT, un syndicat 

mixte ouvert élargi à la carte (ci-après « le Syndicat ») prenant la dénomination de : 

 

SYNDICAT MIXTE D’INGENIERIE POUR LES COLLECTIVITES 

ET TERRITOIRES INNOVANTS DES 

ALPES ET DE LA MEDITERRANEE 

(SICTIAM) 

 

Le champ d’intervention du Syndicat couvre l’ensemble du territoire national, France 

métropolitaine et territoires ultramarins, et s’exerce principalement sur les territoires du 

Département des Alpes Maritimes et de la Région Sud-Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

Sont considérés comme membres adhérents, les collectivités et établissements désignés à 

l'alinéa 1er du présent article, dès lors d'une part, que leur organe délibérant ou leur 

représentant dûment habilité a délibéré ou décidé de demander leur adhésion, et d'autre 

part, que le Comité syndical a approuvé leur adhésion. La date effective d'adhésion est définie 

dans la délibération du Comité syndical. 

 

Une liste annexée aux présents statuts regroupe l’ensemble des membres adhérents. Elle 

sera, après l’adoption des présents statuts par arrêté préfectoral, mise à jour par délibération 

du Comité Syndical une fois par an (Annexe 1). 

 

 

ARTICLE 2 : SIEGE DU SYNDICAT 

 

Le siège du Syndicat est fixé à Business Pôle 2 – 1047, route des Dolines – CS 70257 – 06905 

SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX. 

 

Il pourra être ultérieurement transféré sur délibération du Comité Syndical. 

 

 

ARTICLE 3 : DUREE DU SYNDICAT 

 

Le Syndicat est institué pour une durée illimitée.  
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PARTIE II : OBJET, COMPÉTENCES ET  

MODALITES D’INTERVENTIONS DU SYNDICAT 
 

ARTICLE 4 : OBJET ET CHAMP D’INTERVENTION DU SYNDICAT 

 

En application de l’article L. 5721-2 du CGCT, le Syndicat exerce pour le compte de ses 

membres adhérents et sur tout ou partie de leur territoire trois types d’activités : 

 

- Des missions d'ingénieries numériques liées à l’adhésion au Syndicat (décrites ci-après 

à l’article 4.1) ; 

- Des compétences dites « à la carte » (décrites ci-après à l’article 4.2) ; 

- Des prestations de services pour le compte de structures publiques autres que les 

membres adhérents (décrites ci-après à l’article 4.3). 

 

Pour l’exercice de ses compétences, et conformément à l’article L. 5721-5 du CGCT, le syndicat 

peut intervenir notamment par voie d'exploitation directe ou par simple participation 

financière dans des sociétés ou organismes.  

 

Le Syndicat peut également être membre et/ou coordonnateur d’un groupement de 

commandes, dans le cadre de l’exercice de ses missions et compétences définies ci-dessous. 

 

Dans le cadre de son objet statutaire et pour des achats en lien avec ses activités, il est 

« centrale d’achats » pour le compte de ses membres adhérents. En tant que centrale d’achat, 

le Syndicat peut acquérir des fournitures ou des services destinés à ses membres adhérents, 

passer des marchés publics ou conclure des accords-cadres de travaux, fournitures ou de 

services. 

 

Il est par ailleurs organisme de formation dans les domaines d’interventions relatifs à ses 

missions et compétences pour ses membres adhérents, agents et élus, ou des structures 

publiques. 

 

 

 

 

ARTICLE 4.1 : MISSIONS D’INGENIERIES NUMERIQUES   

 

Article 4.1.1 : Etendue des missions 

 

Le Syndicat se positionne en tant qu’opérateur public de services numériques pour le compte 

de ses membres adhérents. Il organise et fournit ces services grâce à la mutualisation, 
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l’ingénierie et la solidarité territoriale pour permettre à ses membres adhérents d’assurer 

leurs missions de service public dans les meilleures conditions possibles. 

 

Ces services recouvrent tous les domaines du numérique, des systèmes d’information métiers 

des membres adhérents, de l’infrastructure informatique et du management de la donnée à 

travers une offre de services en conseil, pilotage de projets, assistance, maintenance, achat, 

et en accompagnement et formation des agents et élus locaux. L’enjeu est d’accompagner les 

membres adhérents dans la constitution et le maintien en condition opérationnelle de leur 

système d’information, leur permettant d’assurer la gestion, la collaboration et le pilotage de 

leurs missions de services publics. 

 

 

Par ailleurs, le Syndicat assure une mission de prospective, de veille et d’organisation de 

l’innovation afin d’anticiper et ainsi accompagner ses membres adhérents dans toutes leurs 

obligations et besoins d’évolution. 

 

Ces missions seront déclinées dans le cadre d’une offre de services définie par délibération du 

Comité Syndical, en fonction des besoins exprimés par les membres adhérents et des 

évolutions technologiques et réglementaires.  

 
 

Article 4.1.2 : Modalités d’exercice des missions 

 

Au moment de leur adhésion ou à tout moment, les membres adhérents choisissent les 

missions d’ingénieries numériques qu’ils souhaitent confier au Syndicat parmi les offres 

proposées par le Syndicat, par délibération de leur organe délibérant ou décision de leur 

représentant habilité.  

 
Les modalités d’exercice de ces missions et les contributions financières seront précisées par 

délibération du Comité Syndical.  

 
 
ARTICLE 4.2 : COMPÉTENCES A LA CARTE  

 

Article 4.2.1 : Compétence « Aménagement numérique » 

 

Le Syndicat exerce la compétence « Aménagement numérique » telle que définie aux articles 

L. 1425-1 et L. 1425-2 du CGCT pour le compte des membres adhérents lui ayant transféré 

cette compétence, laquelle comprend notamment : 
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- La conception, la construction, l’exploitation et la commercialisation d’infrastructures, 

de réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités 

connexes ; 

- La stratégie publique d’intervention définie par le Schéma directeur territorial 

d’aménagement numérique (SDTAN) ayant conclu à la nécessité d’un portage unique 

de la politique d’aménagement numérique. 

 
Les modalités d’exercice de cette compétence et les contributions financières seront définies 

par délibération du Comité Syndical. 

 

Cette compétence s’exerce aujourd’hui pour le compte et sur le territoire du département des 

Alpes-Maritimes uniquement. Elle peut, pour des raisons de cohérence s’effectuer 

marginalement sur des zones « dentelles » limitrophes au périmètre du réseau d’initiative 

publique. 

 

Le Syndicat peut également mettre en place des actions de mutualisation liées aux 

communications électroniques pour le compte de ses adhérents (Plans de Services) 

notamment en matière de conseil et de réalisation de réseaux de fibre optique au sein de 

Groupes Fermés d’Utilisateurs (GFU) et délivrer des services pour le compte de ses adhérents. 

 

Article 4.2.2 : Compétence « Distribution publique d’électricité » 

 

En sa qualité d’autorité organisatrice du service public de la distribution d’électricité ainsi que 

du service public de fourniture d’électricité, le Syndicat, propriétaire des ouvrages de 

distribution, est l’autorité concédante de la distribution publique d’électricité au sens de 

l’Article L. 2224-31 du CGCT. 
 

Cette compétence s’exerce aujourd’hui pour le compte de collectivités situées sur le territoire 

du département des Alpes-Maritimes uniquement. 
 

Il exerce à ce titre, en lieu et place des membres adhérents lui ayant transféré cette 

compétence, les missions dévolues par les dispositions législatives et réglementaires aux 

autorités concédantes de la distribution publique d’électricité, notamment, le Syndicat :  

- négocie et conclut les contrats de concession, 

- assure la passation, avec les entreprises délégataires, de tous les actes relatifs à la 

délégation de service public de distribution, 

- exerce le contrôle du bon accomplissement des missions de service public fixées au 

Cahier des Charges de concession, 

- assure le contrôle des réseaux publics de distribution, 

- assure la maîtrise d’ouvrage des investissements sur les réseaux de distribution 

publique d’électricité conformément au Cahier des Charges de concession,  
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- assure l’étude, l’exécution et le règlement de tous travaux de premier établissement, 

de renforcement ou de perfectionnement des ouvrages de distribution publique 

d’électricité que l’Article L. 322-6 du Code de l’Energie permet aux autorités 

organisatrices de faire exécuter en tout ou partie à leur charge, 

- assure l’obtention et la réalisation des ressources en capital à affecter au paiement 

desdits travaux telles que : subventions, emprunts, cotisations et participations, 

- représente et défend les intérêts des usagers dans leurs relations, aux tarifs 

réglementés de vente, avec le fournisseur et exerce des missions de conciliation en 

vue du règlement de différends relatifs à la fourniture d’électricité de secours, 

- représente ses adhérents dans tous les cas où les Lois et Règlements en vigueur 

prévoient que ceux-ci doivent ou peuvent être représentés par l’autorité organisatrice, 

- aménage, exploite ou fait exploiter par le concessionnaire de la distribution publique 

d’électricité toute installation de production d’électricité de proximité dans les 

conditions prévues à l’Article L. 2224-33 du CGCT, lorsque cette installation est de 

nature à éviter, dans de bonnes conditions économiques de qualité, de sécurité et de 

sûreté de l’alimentation électrique, l’extension ou le renforcement des réseaux publics 

de distribution d’électricité, 

- perçoit les aides allouées pour les travaux d’extension, de renforcement, de 

sécurisation et d’enfouissement des réseaux publics de distribution, 

- établit, perçoit et contrôle la Taxe sur la Consommation Finale d’électricité dans les 

conditions prévues à l’Article L. 5212-24 du CGCT.  

 

Le Syndicat est en outre autorisé à entreprendre toute activité que son statut d'autorité 

organisatrice, au sens de l'Article L. 2224-31 du CGCT, l'habilite à exercer en application de la 

loi, et notamment : 

 

- le Syndicat peut créer des infrastructures communes de génie civil pour 

l’enfouissement de réseaux de communications électroniques situés sur des supports 

communs au réseau de distribution publique d'électricité dans les conditions prévues 

à l'Article L. 2224-35 du CGCT, 

- en complément à la réalisation de travaux relatifs au réseau de distribution 

d'électricité et dans le cadre d'une même opération, le Syndicat peut également 

assurer la maîtrise d'ouvrage d'infrastructures de génie civil destinées au passage de 

réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres de 

tirage, dans les conditions prévues à l’article L. 2224-36 du CGCT sous réserve, lorsque 

les compétences mentionnées à l’article L. 1425-1 de ce même Code, sont exercées 

par une autre collectivité territoriale ou un autre EPCI, de la passation avec cette 

collectivité ou cet EPCI d'une convention déterminant les zones dans lesquelles ces 

ouvrages pourront être réalisés. 

- en complément à la réalisation de travaux relatifs au réseau de distribution 

d'électricité et dans le cadre d'une même opération, le Syndicat peut également 
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assurer la maîtrise d'ouvrage d'infrastructures de génie civil destinées au passage des 

réseaux secs notamment les réseaux d'éclairage public. 

 

Les modalités d’exercice de cette compétence et les contributions financières sont définies 

par délibération du Comité Syndical. 

 

 

Article 4.2.3 : Compétence « Distribution publique de gaz naturel » 

 

En sa qualité d’autorité organisatrice du service public de la distribution de gaz ainsi que du 

service public de fourniture de gaz, le Syndicat, propriétaire des ouvrages de distribution, est 

l’autorité concédante de la distribution publique de gaz au sens de l’article L. 2224-31 du 

CGCT. 

 

Il exerce à ce titre, en lieu et place des membres adhérents lui ayant transféré cette 

compétence, les missions dévolues par les dispositions législatives et réglementaires aux 

autorités concédantes de la distribution publique de gaz, et notamment, le Syndicat :   

 

- négocie et conclut les contrats de concession, 

- assure la passation, avec les entreprises délégataires, de tous les actes relatifs à la 

délégation de service public de distribution, 

- exerce le contrôle du bon accomplissement des missions de service public fixées au 

Cahier des Charges de concession, 

- assure le contrôle des réseaux publics de distribution, 

- assure la maîtrise d’ouvrage des investissements sur les réseaux de distribution 

publique de gaz conformément au Cahier des Charges de concession à l’initiative des 

communes desservies ou pour la création de réseaux dans les communes non 

desservies, à la demande expresse des adhérents concernés et après accord de ces 

derniers sur le financement, 

- assure l’étude, l’exécution et le règlement de tous travaux de premier établissement, 

de renforcement ou de perfectionnement des ouvrages de distribution publique de 

gaz que l’Article L. 432-5 du Code de l’Energie permet aux autorités organisatrices de 

faire exécuter en tout ou partie à leur charge, 

- assure l’obtention et la réalisation des ressources en capital à affecter au paiement 

desdits travaux telles que : subventions, emprunts, cotisations et participations, 

- représente et défend les intérêts des usagers dans leurs relations aux tarifs 

réglementés de vente, avec le fournisseur et exerce des missions de conciliation en 

vue du règlement de différends relatifs à la fourniture de gaz de dernier recours, 

- représente ses adhérents dans tous les cas où les Lois et Règlements en vigueur 

prévoient que ceux-ci doivent ou peuvent être représentés par l’autorité organisatrice, 
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- en complément à la réalisation de travaux relatifs au réseau de distribution de gaz et 

dans le cadre d'une même opération, le Syndicat peut également assurer la maîtrise 

d'ouvrage d'infrastructures de génie civil destinées au passage des réseaux secs 

notamment les réseaux de distribution d'électricité, d'éclairage public, de 

télécommunication. 

 

Les modalités d’exercice de cette compétence et les contributions financières seront définies 

par délibération du Comité Syndical. 

 

Article 4.2.4 : Compétence « Eclairage public » - Eclairage Public Voirie – Eclairage 

Public Décoratif et Festif 

 

Le Syndicat exerce, pour le compte de ses membres adhérents, la compétence relative au 

développement, au renouvellement et à l’exploitation des installations et des réseaux 

d’éclairage public, définie comme suit : 

 

4.2.4.1. Travaux 

 

Les membres adhérents peuvent décider de transférer au Syndicat la maîtrise d’ouvrage des 

travaux neufs ou d’extension et de rénovation sur les réseaux et les installations d’éclairage 

public. Dans ce cas, les membres adhérents conservent la compétence en matière de 

maintenance des installations. 

 

4.2.4.2. Travaux et maintenance 

 

Les membres adhérents ayant transféré la compétence décrite à l’article 4.2.4.1 (travaux), 

peuvent également décider de transférer au Syndicat la maintenance des installations : 

- Maintenance des installations d'éclairage public de la voirie publique en entretien 

préventif et curatif,  

- Maintenance des installations d'éclairage public des espaces publics extérieurs, 

d'éclairage extérieur d'installations sportives, d'éclairage extérieur pour l'illumination, 

temporaire ou permanente, ou la mise en valeur de sites publics, de bâtiments publics 

ou de monuments publics, en entretien préventif et curatif. 

 

Le Syndicat peut également intervenir afin d'entreprendre toute action contribuant à 

l'efficacité énergétique et à la gestion de la demande d'énergies, comprenant notamment 

l'audit énergétique des réseaux d'éclairage public, le choix des puissances souscrites, 

l'installation de dispositifs techniques contribuant à la maîtrise de la demande d'énergie. 
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Il peut en outre lui être demandé expressément de prendre en charge pour le compte de ses 

membres adhérents la gestion et le paiement des factures de fournitures d’énergies 

nécessaires à l’éclairage public. 

 

4.2.4.3. Missions liées à l’éclairage public 

 

Le Syndicat peut mettre en place des actions de mutualisation liées à la gestion de l’éclairage 

public (Plans de services) et délivrer des services pour le compte de ses adhérents. 

 

Les modalités d’exercice de cette compétence et les contributions financières seront définies 

par délibération du Comité Syndical. 

 

 

Article 4.2.5 : Compétences « Energies »  

 

Article 4.2.5.1. : Compétence en matière de « maitrise de la demande en énergie » 

 

Le Syndicat exerce pour le compte de ses membres adhérents qui en font expressément la 

demande, la compétence partagée relative à la réalisation d’actions tendant à maîtriser les 

demandes en énergies de réseau dans le domaine de l’électricité et/ou du gaz dans les 

conditions prévues à l’article L. 2224-34 du CGCT. 

 

Au titre de cette compétence, le Syndicat pourra mettre en œuvre et notamment aménager 

et exploiter, faire aménager ou faire exploiter, tout projet d’autoconsommation individuelle 

ou collective, ou encore assurer ou participer à la maîtrise d’ouvrage de travaux de rénovation 

énergétique des bâtiments. 

 

Le Syndicat pourra participer ou porter tout projet ou action tendant à diminuer : 

- le gaspillage énergétique, 

- les émissions de gaz à effet de serre, 

- la dépendance énergétique de ses membres adhérents 

- les consommations énergétiques par le recours à la responsabilité des utilisateurs de 

bâtiments publics, 

 

Article 4.2.5.2. : Compétence en matière d’ « énergies renouvelables » 

 

Le Syndicat exerce pour le compte de ses membres adhérents qui en font expressément la 

demande, la compétence partagée de développement d’énergies renouvelables 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment 

l’article L.2224-32 du CGCT.  
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Le Syndicat est compétent pour aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter, toutes 

installations de production et de distribution d’énergies renouvelables et de récupération, et 

notamment des installations de :  

- Production de biogaz ou d’hydrogène ; 

- Production d’électricité renouvelable. 

 

Article 4.2.5.3. : Compétence en matière « d’infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques »  

 

Le Syndicat exerce en lieu et place de ses membres adhérents lui ayant transféré la 

compétence, la compétence en matière de création et d’entretien d’infrastructures de 

charges nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables dans les 

conditions prévues à l’article L. 2224-37 du CGCT. 

 

Dans ce cadre, le Syndicat peut être conduit à acheter de l’électricité nécessaire à 

l’alimentation des infrastructures de charge. 

 

Les modalités d’exercice de cette compétence et les contributions financières seront définies 

par délibération du Comité Syndical. 

 

 

Article 4.2.5.4. : Compétence en matière de « création et d’exploitation de réseaux de 

chaleur et/ou de froid » 

 

En lieu et place de ses membres adhérents lui ayant transféré la compétence, sur le 

fondement de l’article L. 2224-38 du CGCT, le Syndicat est compétent pour aménager, 

exploiter, faire aménager ou faire exploiter un réseau public de chaleur ou de froid.  

 

Au titre de cette compétence, le Syndicat peut notamment exercer la maîtrise d’ouvrage 

d’installation de production et de distribution de chaleur et/ou de froid, déléguer ce service 

public, représenter et défendre les intérêts des usagers dans leurs relations avec les 

exploitants de ce réseau. 

 

Le champ d’application du transfert de cette compétence, ses modalités d’exercice et les 

contributions financières seront définis par délibération du Comité Syndical. 

 

 

Article 4.2.5.5. : Compétence en matière de « création et d’exploitation de points de 

ravitaillement en gaz, hydrogène, ou autres sources de carburant pour véhicules ou 

navires » 
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En lieu et place de ses membres adhérents lui ayant transféré la compétence, sur le 

fondement de l’article L. 2224-37 du CGCT, le Syndicat est compétent pour créer et entretenir 

des points de ravitaillement en gaz ou hydrogène pour véhicules ou navires, ou mettre en 

place un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation de telles infrastructures 

ou points de ravitaillement. L'exploitation peut comprendre l'achat d'électricité, de gaz ou 

d'hydrogène nécessaire à l'alimentation des véhicules ou des navires. 

 

Les modalités d’exercice de cette compétence et les contributions financières seront définies 

par délibération du Comité Syndical. 

 

 

ARTICLE 4.3 : MISSIONS COMPLÉMENTAIRES – PRESTATIONS DE SERVICES  

 

Le Syndicat peut réaliser, dans un cadre conventionnel et dans le respect des règles de la 

commande publique, des prestations de services se rattachant à ses missions d’ingénieries 

numériques ou à ses compétences à la carte pour le compte de structures publiques qui ne 

sont pas membres adhérents du Syndicat. 

 

Ces missions complémentaires auront un caractère marginal par rapport aux activités 

principales du Syndicat. Les modalités d’application seront définies par délibération du Comité 

Syndical. 
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PARTIE III : ADMINISTRATION DU SYNDICAT 
 

ARTICLE 5 : L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

ARTICLE 5.1 : MISSIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

L’Assemblée Générale a pour mission d’élire les représentants du Collège des « Adhérents » 

au sein du Comité Syndical (délégués titulaires et suppléants), représentant les communes, 

EPCI à fiscalité propre et autres groupements (syndicats intercommunaux, établissements 

publics et structures diverses), au titre des missions d'ingénieries numériques telles que 

définies à l’article 4.1 des présents statuts. 

 

L’Assemblée Générale se réunit au minimum une fois par an à l’initiative du Président, ou en 

cas d'absence ou d'empêchement d'un Vice-Président dans l'ordre des rangs. 

 

L'Assemblée générale constitue une instance de proposition, de consultation et d'échanges.  

Elle sera notamment associée aux orientations stratégiques du Syndicat. Ses représentants au 

sein du Collège des "Adhérents" pourront faire remonter au Comité syndical toute proposition 

ou question qu'elle aura formulée soit en séance plénière, soit par un de ses membres. 
 

 

ARTICLE 5.2 : COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

L’Assemblée Générale est composée comme suit : 

 

- Les membres adhérents - hors EPCI à fiscalité propre - désignent un (1) délégué 

titulaire et un (1) délégué suppléant à chaque renouvellement de leur organe 

délibérant ou à chaque fin de mandat du délégué élu (démission, décès, perte de 

mandat…).  

- Les membres adhérents de type EPCI à fiscalité propre désignent, quant à eux, trois (3) 

délégués titulaires et trois (3) délégués suppléants à chaque renouvellement de leur 

organe délibérant ou à chaque fin de mandat du délégué élu (démission, décès, perte 

de mandat…). 
 

À défaut pour un membre adhérent d’avoir désigné son ou ses délégué(s) et dans les six (6) 

mois qui suivent l'installation du Comité Syndical, le Maire, Président ou représentant légal de 

l’établissement pourra représenter sa collectivité, groupement ou établissement au sein de 

l’Assemblée générale et participer à l'élection des collèges. 
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En cas de représentation par plusieurs délégués et pour le nombre défini ci-dessous, les Vice-

Présidents dans l'ordre de leur liste pourront également représenter les EPCI à fiscalité propre 

pour participer à l'élection.   
 

L’ensemble de ces délégués ainsi désignés constitue l’Assemblée Générale.  

 

Un même délégué peut représenter plusieurs membres adhérents. Il aura alors autant de voix 

que de membres adhérents représentés. 
 

 

ARTICLE 5.3 : DESIGNATION DES MEMBRES DU COLLEGE DES ADHERENTS 

 

A chaque renouvellement général des organes délibérants des membres adhérents du 

Syndicat, l’Assemblée Générale, dans sa composition décrite à l’article 5.2, est chargée de 

désigner les 40 délégués titulaires et 40 délégués suppléants qui les représenteront au sein du 

Comité Syndical dans le Collège des « Adhérents » et désignés comme suit : 

 

- Communes de moins de 10 000 habitants : 10 délégués titulaires et 10 délégués 

suppléants ; 

- Communes de plus de 10 000 habitants : 8 délégués titulaires et 8 délégués 

suppléants ; 

- EPCI à fiscalité propre : 15 délégués titulaires et 15 délégués suppléants ; 

- Syndicats intercommunaux, établissements publics et structures diverses : 7 délégués 

titulaires et 7 délégués suppléants. 

 

Pour la répartition des communes, la population de référence est la population totale (source 

INSEE) de l'année de renouvellement général des organes délibérants des collectivités et de 

leurs groupements. Une diminution ou une augmentation de la population d’une des 

communes adhérentes au cours de la mandature n'entraîne pas de modification sur son 

appartenance au groupe défini en début de mandat.  

 

Les délégués siégeant dans le Collège des Adhérents sont désignés jusqu’au prochain 

renouvellement général des organes délibérants qu’ils représentent.  

 

Le départ de délégués à la suite de la perte de leur mandat, du retrait ou de l’arrivée de 

nouveaux membres adhérents ne remet pas en question la constitution du Collège des 

Adhérents durant toute la durée de la mandature. Il sera considéré complet même si des 

postes de délégués titulaires ou suppléants sont vacants. 

 

Les modalités de désignation des délégués au sein du Collège des Adhérents et de 

fonctionnement de l’Assemblée générale sont définies dans le Règlement intérieur.  
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ARTICLE 6 : LE COMITE SYNDICAL 

 

ARTICLE 6.1 : COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL 

 

Le Syndicat est administré par un Comité Syndical composé des différents collèges suivants : 

 

- Le Collège des « Membres de droit », constitué d’un (1) délégué titulaire et d’un (1) 

délégué suppléant par département et par région membre adhérent, lesquels sont 

désignés par les assemblées délibérantes des départements et des régions membres 

adhérents du Syndicat ; 

 

- Le Collège des « Adhérents », constitué de quarante (40) délégués titulaires et de 

quarante (40) délégués suppléants désignés parmi les délégués titulaires de l’Assemblée 

générale, selon les modalités définies à l'article 5.3 des présents statuts.  

 

- Les Collèges dédiés à chaque compétence à la carte : 

 

o Un Collège « Aménagement numérique », constitué d’un (1) délégué titulaire et 

d’un (1) délégué suppléant par membre adhérent ayant transféré la compétence 

et désignés par leur organe délibérant. 

 

o Un Collège « Distribution publique d’électricité », constitué d’un (1) délégué 

titulaire et d’un (1) délégué suppléant par membre adhérent ayant transféré la 

compétence et désignés par leur organe délibérant. 

 

o Un Collège « Distribution publique de gaz », constitué d’un (1) délégué titulaire et 

d’un (1) délégué suppléant par membre adhérent ayant transféré la compétence 

et désignés par leur organe délibérant. 

 

o Un Collège « Eclairage public », constitué d’un (1) délégué titulaire et d’un (1) 

délégué suppléant par membre adhérent ayant transféré la compétence et 

désignés par leur organe délibérant. 

 

o Un Collège « Energies », constitué d’un (1) délégué titulaire et d’un (1) délégué 

suppléant par membre adhérent ayant adhéré et/ou transféré au moins à une de 

ces compétences et désignés par leur organe délibérant. 

 

Un même délégué désigné par un membre adhérent peut appartenir à plusieurs Collèges 

"Membres de droit", "Adhérents" ou dédiés aux compétences à la carte. 
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A chaque délégué sera attribué un nombre de voix selon la répartition définie à l’article 6.4. 

 

 

ARTICLE 6.2 : ATTRIBUTIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

Le Comité Syndical règle par ses délibérations les affaires du Syndicat, Il peut déléguer par 

délibération tout ou partie de ses délégations au Bureau et au Président, conformément à 

l'article L. 5211-10 du CGCT. 

 

Ces délégations d’attributions au Président peuvent être subdéléguées par arrêté du 

Président. 

 

Les décisions prises en application de ces délégations sont rendues compte au Comité Syndical 

suivant leur adoption. 

 

ARTICLE 6.3 : MODALITES DE VOTE DES DELEGUES DU COMITE SYNDICAL  

 

Les délibérations sont adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés, sauf dispositions 

contraires ou spécifiques précisées dans le Règlement intérieur.  

 

Pour les affaires présentant un intérêt commun à l’ensemble des membres adhérents du 

Syndicat, notamment en ce qui concerne l’élection du Président, l'élection des membres du 

Bureau, le vote des budgets principal et annexes, et plus largement l’approbation des 

documents budgétaires, et les décisions relatives aux modifications des conditions de 

composition, de fonctionnement ou de durée du Syndicat, les délégués de tous les collèges du 

Comité Syndical prennent part au vote.  

 

Pour les affaires ne présentant pas un intérêt commun à l’ensemble des membres adhérents 

du Syndicat, ne prennent part au vote que les délégués des collèges concernés par l’affaire 

mise en délibération.  

 

Ainsi : 

- Pour les affaires concernant les missions d'ingénieries numériques au sens de l’article 

4.1 des présents statuts, l’ensemble des délégués des collèges « Membres de droit » 

et « Adhérents » du Comité Syndical prend part au vote.  

- Pour les affaires concernant les compétences à la carte au sens de l’article 4.2 des 

présents statuts, seuls prennent part au vote les délégués du Collège dédié concerné. 

 

Le Président prend part à tous les votes, quelle que soit l’affaire soumise à délibération, sauf 

en cas d'application des articles L. 2121-14 et L. 2131-11 du CGCT. 
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ARTICLE 6.4 : NOMBRE DE VOIX  

 

Pour les affaires présentant un intérêt commun à l’ensemble des membres adhérents du 

Syndicat, chaque délégué dispose d’une voix. 

 

Pour les affaires ne présentant pas un intérêt commun à l’ensemble des membres adhérents 

du Syndicat : 

 

- Pour le collège des "Membres de droit" et des "Adhérents", chaque délégué dispose 

d'une voix. 

 

- Pour le collège « Aménagement numérique », afin de tenir compte de la participation 

aux investissements des membres adhérents relatifs à cette compétence, il est 

institué, pour les décisions relatives aux affaires concernant cette compétence, un vote 

plural de 450 voix, réparties de la manière suivante :  

 

o Département des Alpes maritimes : 168 voix  
o Métropole Nice Côte d’Azur : 133 voix  
o CAPG : 46 voix  
o CASA : 29 voix  
o CARF : 28 voix  
o CCPP : 27 voix  
o CCAA : 19 voix  

 

- Pour les autres collèges, le nombre et la répartition des voix s’établissent comme suit : 

 

Nombre d’habitants * Nombre de voix 
1-500 1 

501-1 000 2 
1 001-3 000 3 

3 001-10 000 4 

10 001-40 000 5 

Plus de 40 000 6 

 
* le nombre d'habitants est défini selon les mêmes modalités que celles prévues à l'article 5.3 des présents statuts. 
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ARTICLE 7 : LE BUREAU  

 

A chaque renouvellement général des organes délibérants des membres adhérents, le Comité 

Syndical élit parmi ses délégués titulaires un Bureau, composé du Président et d’un ou 

plusieurs Vice-présidents. Le nombre de Vice-présidents est déterminé librement par 

délibération du Comité Syndical. 

 

Le Comité Syndical peut décider d’élargir la composition du Bureau à un ou plusieurs autres 

délégués désignés au scrutin public. 

 

Les Vice-Présidents sont élus selon un scrutin de liste, sans panachage ni vote préférentiel, à 

scrutin secret. L’ordre des Vice-Présidents est défini par la liste. 

 

Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que celui du délégué syndical. 

En cas de perte de mandat d’un ou de plusieurs Vice-Présidents du Bureau en cours de 

mandature, et de son remplacement au même rang de la liste en vigueur, une nouvelle 

élection de Vice-Président sera organisée selon un scrutin uninominal, au scrutin secret.  

 

Ce même mode de scrutin sera appliqué dans le cas d’un ajout de Vice-Président qui prendra 

alors place au dernier rang. 

 

Dans les autres cas, si à l’occasion de ces remplacements ou nouvelles élections l’ordre de la 

liste devait être modifié, un scrutin de liste sans panachage ni vote préférentiel, à scrutin 

secret sera organisé. 

 

Les décisions du Bureau sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, chaque 

membre disposant d’une voix. En cas de partage des voix, celle du Président est 

prépondérante. 

 

Aucun quorum n’est requis pour la validation des décisions du Bureau. 

 

Les modalités de fonctionnement seront définies dans le Règlement intérieur. 

 

 

ARTICLE 8 : LE PRESIDENT  

  

Le Président est élu par le Comité Syndical, à la suite de l’installation du Comité Syndical 

renouvelé, au scrutin uninominal majoritaire à trois (3) tours pour la durée du mandat. 
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La Présidence n'est pas remise en question lors du remplacement de certains de ces délégués, 

notamment à la suite du renouvellement des organes délibérants des Départements et 

Régions ou des groupements et structures non liés aux élections municipales. 

 

En cas de perte du mandat au cours de la mandature, le Président nouvellement élu exercera 

cette fonction jusqu’au renouvellement général du Comité syndical. 

 

Le Président conserve l’ensemble de ses attributions durant la période transitoire entre d’une 

part, le renouvellement des organes délibérants des collectivités et établissements membres 

et la désignation des nouveaux délégués par ces nouvelles assemblées, et d’autre part, 

l’installation du nouveau comité Syndical et l’élection du Président. 

 

Le Président est l’exécutif du Syndicat pour toutes les missions et compétences du Syndicat. 

A ce titre, le Président ou son représentant par délégation signe notamment tout document 

contractuel définissant la mise en œuvre des prestations de service prévues dans le cadre de 

l’article 4 des présents statuts (plans de services, contrat, convention…). 

 

Les modalités de fonctionnement seront définies dans le Règlement intérieur. 

 

 

ARTICLE 9 : LES COMMISSIONS CONSULTATIVES 

 

Le Comité Syndical peut constituer à tout moment des commissions consultatives 

permanentes ou temporaires. 

 

Leur nombre, leur composition, leur objet et leur fonctionnement sont définies par 

délibération du Comité Syndical l’instituant.  

 

 

ARTICLE 10 : REGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Les règles des présents statuts sont précisées par un règlement intérieur adopté par le Comité 

Syndical.   
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PARTIE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 
 

ARTICLE 11 : RESSOURCES DU SYNDICAT 

 

Les ressources du Syndicat comprennent : 

 

- Les cotisations de base des membres adhérents fixées selon des modalités définies par 

délibération du Comité Syndical ; 

- Les contributions liées aux services rendus aux membres adhérents suivant une grille 

tarifaire votée par le Comité Syndical ; 

- Les contributions versées au titre des compétences à la carte définies à l’article 4.2.2 

à 4.2.5 selon les dispositions définies par délibération du Comité syndical ; 

- Les contributions liées aux prestations de services fournies aux non-adhérents prévues 

à l'article 4.3, suivant des modalités définies par le Comité Syndical ; 

- Les revenus des biens meubles et immeubles du Syndicat ; 

- Les produits d’exploitation ; 

- Les redevances et participations des concessionnaires et délégataires, ainsi que les 

sommes dues par ces derniers en vertu des contrats qui les lient au Syndicat ; 

- Les produits des régies de recettes ou tout autre recette exceptionnelle ; 

- Les subventions de l’Union européenne, de l’Etat, des collectivités territoriales et 

organismes divers ; 

- Les dons et legs ; 

- Le produit des emprunts ; 

- Le produit des aliénations des biens du Syndicat ; 

- Les fonds de concours ; 

- Les offres de concours ; 

- Toutes les taxes (dont « TCFE », taxe sur la consommation finale d’électricité), les aides 

(dont le « CAS-F.A.C.E », Financement des aides aux collectivités territoriales pour 

l’électrification rurale), et les financements auxquels le Syndicat pourrait prétendre au 

titre de ses compétences ; 

- Les versements FCTVA ; 

- La récupération de la TVA ; 

- Les ventes de certificats d’économie d’énergie. 

 

Plus généralement, le Syndicat est habilité à percevoir toutes les recettes autorisées par la loi. 
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ARTICLE 12 : CONTRIBUTIONS DES MEMBRES ADHERENTS  

 

ARTICLE 12.1 : CONTRIBUTIONS AU TITRE DES MISSIONS D'INGENIERIES NUMERIQUES 

 

Les contributions des membres adhérents au titre des missions d'ingénieries numériques sont 

composées de : 

 

- une cotisation annuelle selon une clé de répartition fixée par le Comité Syndical, 

- des contributions financières liées aux services rendus définies par une grille tarifaire 

approuvée par délibération du Comité Syndical, 

- des conventions ad hoc sous forme de plans de services ou de bons de commandes. 

 

ARTICLE 12.2 : CONTRIBUTIONS AU TITRE DES COMPÉTENCES A LA CARTE 

 

Article 12.2.1 : Contributions au titre de la compétence « Aménagement 

numérique » 

 

Les contributions des membres adhérents ayant transféré la compétence « Aménagement 

numérique » décrite à l’article 4.2.1 sont composées de : 

 

- une contribution au budget de fonctionnement définie et répartie entre les membres 

adhérents concernés par délibération du Comité Syndical, appelée « cotisation »; 

 

- une contribution aux investissements dans le cadre d’une convention territoriale 

d’investissement approuvée par délibérations concordantes des organes délibérants 

des collectivités concernées et du Comité Syndical ; 

 

- une contribution définie dans le cadre de conventions spécifiques liées à des projets 

en lien avec la compétence transférée et approuvées par délibérations concordantes 

des organes délibérants des collectivités concernées et du Comité Syndical. 

 

Article 12.2.2 : Contributions au titre des compétences 4.2.2 à 4.2.5 

 

Les cotisations et participations des membres adhérents ayant transféré ou délégué les 

compétences décrites aux articles 4.2.2 à 4.2.5 sont composées de : 

 

- une contribution au budget de fonctionnement définie et répartie entre les membres 

adhérents concernés par délibération du Comité syndical, appelée « cotisation ». 
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- une contribution aux travaux, prestations, services définie selon les modalités fixées 

par délibération en Comité syndical. 

 

ARTICLE 12.3 : CONTRIBUTIONS DES NON-ADHERENTS 

 

Les prestations réalisées au titre de l'article 4.3 des présents statuts donnent lieu au 

versement d'une contribution financière définie en fonction de leur nature et leur champ 

d'application, par délibération du Comité Syndical, et dans le cadre de contrats de services. 

 

 

ARTICLE 13 : VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS DES MEMBRES ADHERENTS  

 

Les contributions des membres adhérents telles que définies à l’article 12 peuvent être 

versées par un produit fiscalisé en application de l’article L. 5212-20 du CGCT, alinéa 2. 

 

A leur demande, les membres adhérents pourront substituer à cette contribution un 

versement budgétaire : dans ce cas, le mode de calcul reste identique au calcul de la 

contribution prévue à l’alinéa précédent. 

 

 

ARTICLE 14 : DEPENSES DU SYNDICAT 

 

Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses afférentes aux services et actions pour lesquels 

le Syndicat est constitué.   

 

 

ARTICLE 15 : COMPTABILITE 

 

La comptabilité du Syndicat est tenue selon les règles applicables à la comptabilité publique. 

Les fonctions de receveur du Syndicat sont exercées par le comptable public territorialement 

compétent de la commune siège du Syndicat.  
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PARTIE V : EVOLUTIONS INSTITUTIONNELLES 
 

ARTICLE 16 : MODALITES D’ADHESION D’UN MEMBRE ADHERENT AU 

SYNDICAT 

 

Peuvent demander à adhérer au Syndicat les collectivités territoriales, les EPCI et les autres 

entités définies à l’article L. 5721-2 du CGCT, sur le territoire défini à l’article 1 des présents 

statuts. 

 

La demande d’adhésion est formalisée par délibération de l’organe délibérant ou par décision 

du représentant habilité, qui désigne également son(ses) représentant(s) titulaire et 

suppléant et comprend en annexe les présents statuts. 

 

Cette adhésion est approuvée par délibération du Comité Syndical à la majorité absolue des 

suffrages exprimés. Elle entrera en vigueur à compter de la date définie dans la délibération. 

La cotisation annuelle prévue à l’article 11 sera alors calculée au prorata temporis de cette 

date d’adhésion effective. 

 

 

ARTICLE 17 : MODALITES DE RETRAIT D’UN MEMBRE ADHERENT AU SYNDICAT 

 

La demande de retrait d’un membre adhérent est transmise au Président du Syndicat par 

courrier recommandé avec accusé réception signé de l’Autorité territoriale ou du 

représentant habilité, six (6) mois avant la prise d’effet souhaitée. 

 

La décision, la date de retrait et les modalités juridiques et financières de retrait sont validées, 

d'une part, par délibération ou décision du membre adhérent, et d'autre part, par délibération 

du Comité Syndical, concordantes.  

 

Les modalités prendront notamment en compte les conséquences juridiques et financières 

d’une rupture anticipée des engagements pris auprès du Syndicat. 

 

En tout état de cause, la cotisation au titre de l’année de retrait est due dans sa totalité. 
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ARTICLE 18 : MODALITES D’ADHESION ET DE REPRISE DES COMPÉTENCES A LA 

CARTE  

 

ARTICLE 18.1 : MODALITES D’ADHESION AUX COMPÉTENCES A LA CARTE 

 

Un membre adhérent peut, ultérieurement à son adhésion au Syndicat, adhérer à une 

compétence à la carte, par délibérations concordantes de l’organe délibérant du membre 

adhérent et du Comité Syndical du Syndicat, lesquelles fixent les modalités d’adhésion. 

 

Dans le cas d’un transfert de compétence, le membre adhérent s’engage à mettre à la 

disposition du Syndicat les biens et services nécessaires à l’exercice de cette compétence, dans 

les conditions prévues par les articles L. 1321-1 et suivants du CGCT. 

 

 

ARTICLE 18.2 : MODALITES DE REPRISE DES COMPÉTENCES A LA CARTE 

 

Les modalités de reprise des compétences à la carte seront définies par délibérations 

concordantes de l’organe délibérant du membre adhérent souhaitant se retirer et du Comité 

Syndical du Syndicat. 

 

Elles prendront en compte les conséquences juridiques et financières d’une rupture anticipée 

des engagements pris auprès du Syndicat, et notamment au regard des investissements et des 

emprunts contractés. 

 

Les compétences à la carte qui ont été transférées, notamment celles relatives à l’« 

Aménagement numérique », la « Distribution d’électricité », la « Distribution de gaz », 

l’« Eclairage public », les « installations de bornes de recharge pour véhicules électriques », la 

« création et d’exploitation de réseaux de chaleur et/ou de froid » et la « création et 

d’exploitation de points de ravitaillement en gaz, hydrogène, ou autres sources de carburant 

pour véhicules ou navires » et ne pourra pas être reprise au Syndicat par une collectivité ou 

établissement public membre adhérent, pendant une durée de dix (10) ans à compter de leur 

transfert au Syndicat. Cet engagement de dix (10) ans sera reconduit tacitement sauf en cas 

de la reprise de compétence par une délibération du membre adhérent, six (6) mois au moins 

avant les échéances de dix (10) ans. 

 

 

ARTICLE 19 : MODIFICATIONS STATUTAIRES 
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Les statuts peuvent être modifiés par le Comité Syndical à la majorité absolue des suffrages 

exprimés.  

 

Ils seront rendus exécutoires par arrêté préfectoral. 

 

La mise à jour de l'annexe des statuts portant sur la liste des membres adhérents sera 

transmise une fois par an pour être approuvée par arrêté préfectoral. Cette dernière formalité 

ne remet pas en cause l'effectivité de l'adhésion prévue dans la délibération définie à l'article 

15 des présents statuts. 

 

 

ARTICLE 20 : RÉGIME JURIDIQUE 

 

Pour l'application des dispositions qui ne seraient pas prévues dans les présents statuts, il 

conviendra de se référer au CGCT (articles L. 5721-1 et suivants notamment). 
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Annexe 1 : Liste des membres adhérents du Syndicat 

 

ASA DES BOUCHES DU LOUP 

CAISSE DES ECOLES DE CAGNES SUR MER 

CAISSE DES ECOLES DE CANNES 

CAISSE DES ECOLES DE GRASSE 

CAISSE DES ECOLES DE LA CIOTAT 

CAISSE DES ECOLES DE LA SEYNE SUR MER 

CAISSE DES ECOLES LA LONDE LES MAURES 

CAISSE DES ECOLES DE PEGOMAS 

CCAS DE CARROS 

CCAS DE CUERS 

CCAS DE GAREOULT 

CCAS DE GATTIERES 

CCAS DE GRASSE 

CCAS DE LA COLLE SUR LOUP 

CCAS DE LA FARLEDE 

CCAS DE LA LONDE LES MAURES 

CCAS DE LA ROQUETTE SUR SIAGNE 

CCAS DE LA SEYNE SUR MER 

CCAS DE LA TURBIE 

CCAS DE LE LUC EN PROVENCE 

CCAS DE L'ISLE SUR SORGUE 

CCAS DE MANDELIEU 

CCAS DE MOUANS SARTOUX 

CCAS DE MOUGINS 

CCAS DE NICE 

CCAS DE PEGOMAS 

CCAS DE PEILLE 

CCAS DE PONT SAINT ESPRIT 

CCAS DE ROQUEBRUNE CAP MARTIN 

CCAS DE ROQUEBRUNE SUR ARGENS 

CCAS DE SAINT CYR SUR MER 

CCAS DE SAINT JEANNET 

CCAS DE SAINT LAURENT DU VAR 

CCAS DE SAINT PAUL DE VENCE 

CCAS DE SAINT RAPHAEL 

CCAS de SEIX 

CCAS de SOLLIES-PONT 

CCAS DE VILLEFRANCHE SUR MER 

CCAS DE VILLENEUVE LOUBET 
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CCAS LE ROURET 

CENTRE DE GESTION DES ALPES MARITIMES (CDG06) 

CENTRE DE GESTION DES HAUTES ALPES (CDG05) 

CENTRE DE GESTION DU VAR (CDG83) 

CENTRE INTERNATIONAL DE VALBONNE 

CHAMBRE D'AGRICULTURE DES ALPES-MARITIMES (CA06) 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CANNES PAYS DE LERINS (CACPL) 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA RIVIERA FRANCAISE (CARF) 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SOPHIA ANTIPOLIS (CASA) 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE (CAPG) 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PROVENCE ALPES AGGLOMERATION (04) 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PROVENCE VERTE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SUD SAINTE BAUME 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE (CAVEM) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ALPES D'AZUR (CCAA) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ALPES PROVENCE VERDON, SOURCES DE 

LUMIERE (CCAPV 04) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BUECH DEVOLUY (CCBD 05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DU VAR 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DU GAPEAU 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONCON VAL D’AVANCE(05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANCONNAIS (CCB 05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CHAMPSAUR VALGAUDEMAR (05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GUILLESTROIS ET DU QUEYRAS (CCGQ 05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ECRINS (05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES SORGUES ET DES MONTS DE 

VAUCLUSE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SISTERONAIS BUECH (CCSB 04 05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDITERRANEE PORTE DES MAURES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DES PAILLONS (CCPP) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX ALPILLES (CCVBA) 

COMMUNAUTE D'UNIVERSITES ET D'ETS UNIVERSITE COTE D'AZUR (COMUE UCA) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE (CD04) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES (CD06) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTES ALPES (CD05) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAR (CD83) 

CONSERVATOIRE DEPARTEMENTAL DE MUSIQUE DES ALPES-MARITIMES 

CROUS NICE TOULON 

EPA PETITE ENFANCE ROQUEBRUNE SUR ARGENS 

ESPACE CULTUREL PAUL RICARD (BANDOL) 

ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT DE LA PLAINE DU VAR (EPA) 

AR Prefecture

006-250601879-20220621-55_2022_06_21-DE
Reçu le 05/07/2022
Publié le 05/07/2022



 
 

Annexe délibération 55-2022 - projet statuts 2022  30 

 

FOYER DE L'ENFANCE DES ALPES-MARITIMES (FEAM) 

GROUPEMENT EUROPEEN DE COOPERATION TERRITORIALE PARC EUROPEEN 

PARCO EUROPEO ALPI MARITTIME MERCANTOUR (GECT) 

INSTITUT MEDICO EDUCATIF BARIQUAND ALPHAND 

IT 05 

MAIRIE D'AMIRAT 

MAIRIE D’ANDON 

MAIRIE D’ASCROS 

MAIRIE D'ASPREMONT (05) 

MAIRIE D’ASPREMONT (06) 

MAIRIE D'AUREILLE 

MAIRIE D’AURIBEAU SUR SIAGNE 

MAIRIE D'AUVARE 

MAIRIE DE AIGLUN 

MAIRIE DE ANTIBES 

MAIRIE DE BAIROLS 

MAIRIE DE BEAULIEU SUR MER 

MAIRIE DE BEAUSOLEIL 

MAIRIE DE BELGENTIER 

MAIRIE DE BELVEDERE 

MAIRIE DE BERRE LES ALPES 

MAIRIE DE BEUIL 

MAIRIE DE BEZAUDUN LES ALPES 

MAIRIE DE BIOT 

MAIRIE DE BLAUSASC 

MAIRIE DE BONSON 

MAIRIE DE BORMES LES MIMOSAS 

MAIRIE DE BOUYON 

MAIRIE DE BRAS 

MAIRIE DE BREIL SUR ROYA 

MAIRIE DE BRIANCON (05) 

MAIRIE DE BRIANCONNET 

MAIRIE DE CABRIS 

MAIRIE DE CAGNES SUR MER 

MAIRIE DE CAILLE 

MAIRIE DE CAISSARGUES 

MAIRIE DE CAMPS LA SOURCE 

MAIRIE DE CANNES 

MAIRIE DE CAP D'AIL 

MAIRIE DE CARCES 

MAIRIE DE CARQUEIRANNE 
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MAIRIE DE CARROS 

MAIRIE DE CASTAGNIERS 

MAIRIE DE CASTELLAR 

MAIRIE DE CASTILLON 

MAIRIE DE CAUSSOLS 

MAIRIE DE CERVIERES (05) 

MAIRIE DE CHABOTTES (05) 

MAIRIE DE CHATEAUNEUF DE GRASSE 

MAIRIE DE CHATEAUNEUF D'ENTRAUNES 

MAIRIE DE CHATEAUNEUF VILLEVIEILLE 

MAIRIE DE CHATEAUVERT 

MAIRIE DE CHATEAUVIEUX (05) 

MAIRIE DE CIPIERES 

MAIRIE DE CLANS 

MAIRIE DE COARAZE 

MAIRIE DE COLLOBRIERES 

MAIRIE DE COLLONGUES 

MAIRIE DE COLOMARS 

MAIRIE DE CONSEGUDES 

MAIRIE DE CONTES 

MAIRIE DE CORRENS 

MAIRIE DE COTIGNAC 

MAIRIE DE COURMES 

MAIRIE DE COURSEGOULES 

MAIRIE DE CUEBRIS 

MAIRIE DE CUERS 

MAIRIE DE DALUIS 

MAIRIE DE DEVOLUY (05) 

MAIRIE DE DRAP 

MAIRIE DE FALICON 

MAIRIE DE FONTAN 

MAIRIE DE FONTVIEILLE 

MAIRIE DE FORCALQUEIRET 

MAIRIE DE FOUILLOUSE (05) 

MAIRIE DE GAREOULT 

MAIRIE DE GARS 

MAIRIE DE GATTIERES 

MAIRIE DE GILETTE 

MAIRIE DE GORBIO 

MAIRIE DE GOURDON 

MAIRIE DE GRASSE 
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MAIRIE DE GREOLIERES 

MAIRIE DE GUILLAUMES 

MAIRIE DE GUILLESTRE 

MAIRIE DE LA BATIE NEUVE (05) 

MAIRIE DE LA BEAUME (05) 

MAIRIE DE LA BOLLENE VESUBIE 

MAIRIE DE LA BRIGUE 

MAIRIE DE LA CADIERE D'AZUR 

MAIRIE DE LA CELLE 

MAIRIE DE LA COLLE SUR LOUP 

MAIRIE DE LA CRAU 

MAIRIE DE LA CROIX SUR ROUDOULE 

MAIRIE DE LA FARLEDE 

MAIRIE DE LA FAURIE (05) 

Mairie de LA FREISSINOUSE (05) 

MAIRIE DE LA GARDE 

MAIRIE DE LA GRAVE (05) 

MAIRIE DE LA LONDE LES MAURES 

MAIRIE DE LA MOTTE EN CHAMPSAUR (05) 

MAIRIE DE LANTOSQUE 

MAIRIE DE LA PENNE 

MAIRIE DE L'ARGENTIERE-LA-BESSEE (05) 

MAIRIE DE LA ROQUE EN PROVENCE 

MAIRIE DE LA ROQUETTE SUR SIAGNE 

MAIRIE DE LA ROQUETTE SUR VAR 

MAIRIE DE LA SALLE LES ALPES (05) 

MAIRIE DE LA SAULCE (05) 

MAIRIE DE LA SEYNE SUR MER 

MAIRIE DE LA TOUR SUR TINEE 

MAIRIE DE LA TRINITE 

MAIRIE DE LA TURBIE 

MAIRIE DE LA VALETTE DU VAR 

MAIRIE DE LE LAVANDOU 

MAIRIE DE LE LUC EN PROVENCE 

MAIRIE DE LE ROURET 

MAIRIE DE LES ADRETS DE L'ESTEREL 

MAIRIE DE L'ESCARENE 

MAIRIE DE LES FERRES 

MAIRIE DE LE THORONET 

MAIRIE DE LETTRET (05) 

MAIRIE DE LE VAL 
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MAIRIE DE LEVENS 

MAIRIE DE LIEUCHE 

MAIRIE DE L'ISLE SUR LA SORGUE 

MAIRIE DE LORGUES 

MAIRIE DE LUCERAM 

MAIRIE DE MALAUSSENE 

MAIRIE DE MANDELIEU LA NAPOULE 

MAIRIE DE MANTEYER (05) 

MAIRIE DE MARIE 

MAIRIE DE MAS BLANC DES ALPILLES 

MAIRIE DE MASSOINS 

MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES 

MAIRIE DE MAZAUGUES 

MAIRIE DE MENTON 

MAIRIE DE MONS 

MAIRIE DE MONTGENEVRE (05) 

MAIRIE DE MOUANS SARTOUX 

MAIRIE DE MOUGINS 

MAIRIE DE MOULINET 

MAIRIE DE MOURIES 

MAIRIE DE NANS LES PINS 

MAIRIE DE NEFFES (05) 

MAIRIE DE NEOULES 

MAIRIE DE NEVACHE (05) 

MAIRIE DE NICE 

MAIRIE D’ENTRAUNES 

MAIRIE D'ENTRECASTEAUX 

MAIRIE DE PARADOU 

MAIRIE DE PEGOMAS 

MAIRIE DE PEILLE 

MAIRIE DE PEILLON 

MAIRIE DE PEONE 

MAIRIE DE PEYMEINADE 

MAIRIE DE PEYRUIS 

MAIRIE DE PIERLAS 

MAIRIE DE PIERREFEU 

MAIRIE DE PIERREFEU DU VAR 

MAIRIE DE PLAN D'AUPS SAINTE BAUME 

MAIRIE DE PONT SAINT ESPRIT 

MAIRIE DE PORT SAINT LOUIS DU RHONE 

MAIRIE DE POURRIERES 
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MAIRIE DE PRUNIERES (05) 

MAIRIE DE PUGET ROSTANG 

MAIRIE DE PUGET THENIERS 

MAIRIE DE PUGET VILLE 

MAIRIE DE PUY SAINT ANDRE (05) 

MAIRIE DE PUY SAINT PIERRE (05) 

MAIRIE DE RABOU (05) 

MAIRIE DE REVEST LES ROCHES 

MAIRIE DE RIBOUX (83) 

MAIRIE DE RIGAUD 

MAIRIE DE RIMPLAS 

MAIRIE DE RISOUL (05) 

MAIRIE DE ROQUEBILLIERE 

MAIRIE DE ROQUEBRUNE CAP MARTIN 

MAIRIE DE ROQUEBRUNE SUR ARGENS 

MAIRIE DE ROQUEFORT LES PINS 

MAIRIE DE ROQUESTERON 

MAIRIE DE ROUBION 

MAIRIE DE ROURE 

MAIRIE DE SAINT ANTONIN 

MAIRIE DE SAINT APOLLINAIRE (05) 

MAIRIE DE SAINT AUBAN 

MAIRIE DE SAINT AUBAN D'OZE (05) 

MAIRIE DE SAINT BONNET EN CHAMPSAUR (05) 

MAIRIE DE SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE 

MAIRIE DE SAINT CHAFFREY (05) 

MAIRIE DE SAINT CYR SUR MER 

MAIRIE DE SAINT DALMAS LE SELVAGE 

MAIRIE DE SAINTE AGNES 

MAIRIE DE SAINTE ANASTASIE SUR ISSOLE 

MAIRIE DE SAINT ETIENNE DE TINEE 

MAIRIE DE SAINT ETIENNE DU GRES 

MAIRIE DE SAINT ETIENNE LE LAUS (05) 

MAIRIE DE SAINT JEAN CAP FERRAT 

MAIRIE DE SAINT JEANNET 

MAIRIE DE SAINT LAURENT DU CROS (05) 

MAIRIE DE SAINT LAURENT DU VAR 

MAIRIE DE SAINT LEGER 

MAIRIE DE SAINT LEGER LES MELEZES (05) 

MAIRIE DE SAINT MARTIN D'ENTRAUNES 

MAIRIE DE SAINT MARTIN DE QUEYRIERES (05) 
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MAIRIE DE SAINT MARTIN DU VAR 

MAIRIE DE SAINT MARTIN VESUBIE 

MAIRIE DE SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME 

MAIRIE DE SAINT MICHEL DE CHAILLOL (05) 

MAIRIE DE SAINT OUEN DU TILLEUL 

MAIRIE DE SAINT PAUL DE VENCE 

MAIRIE DE SAINT QUENTIN FALLAVIER 

MAIRIE DE SAINT RAPHAEL 

MAIRIE DE SAINT REMY DE PROVENCE 

MAIRIE DE SAINT SAUVEUR SUR TINEE 

MAIRIE DE SAINT VALLIER DE THIEY 

MAIRIE DE SALLAGRIFFON 

MAIRIE DE SANARY SUR MER 

MAIRIE DE SAORGE 

MAIRIE DE SAUMANE DE VAUCLUSE 

MAIRIE DE SAUZE 

MAIRIE DES BAUX DE PROVENCE 

MAIRIE D’ESCRAGNOLLES 

MAIRIE DE SERANON 

MAIRIE DE SIGALE 

MAIRIE DE SIGNES 

MAIRIE DE SIX FOURS LES PLAGES 

MAIRIE DES MUJOULS 

MAIRIE DE SOLEILHAS (04) 

MAIRIE DE SOLLIES PONT 

MAIRIE DE SOLLIES TOUCAS 

MAIRIE DE SOLLIES VILLE 

MAIRIE DE SOSPEL 

MAIRIE DE TARADEAU 

MAIRIE DE TENDE 

MAIRIE DE THEOULE SUR MER 

MAIRIE DE THIERY 

MAIRIE DE TOUDON 

MAIRIE DE TOUET DE L'ESCARENE 

MAIRIE DE TOUET SUR VAR 

MAIRIE DE TOURETTE DU CHATEAU 

MAIRIE DE TOURNEFORT 

MAIRIE DE TOURRETTE LEVENS 

MAIRIE DE TOURRETTES SUR LOUP 

MAIRIE DE TOURVES 

MAIRIE DE VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS 
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MAIRIE DE VALDEBLORE 

MAIRIE DE VALDEROURE 

MAIRIE DE VALDOULE 

MAIRIE DE VAL DES PRES (05) 

MAIRIE DE VALLOUISE (05) 

MAIRIE DE VARAGES 

MAIRIE DE VARS (05) 

MAIRIE DE VENANSON 

MAIRIE DE VENCE 

MAIRIE D’EVENOS 

MAIRIE DE VEYNES (05) 

MAIRIE DE VILLAR SAINT PANCRACE (05) 

MAIRIE DE VILLARS SUR VAR 

MAIRIE DE VILLEFRANCHE SUR MER 

MAIRIE DE VILLENEUVE D'ENTRAUNES 

MAIRIE DE VILLENEUVE LOUBET 

MAIRIE DE VINS SUR CARAMY 

MAIRIE DES VIGNEAUX 

MAIRIE D'EYGALIERES 

MAIRIE D’EZE SUR MER 

MAIRIE D’ILONSE 

MAIRIE D’ISOLA 

MAIRIE D'ISSAMOULENC (07) 

MAIRIE D'OLLIERES 

MAIRIE D'OLLIOULES 

MAIRIE D'OZE (05) 

MAIRIE DU BAR SUR LOUP 

MAIRIE DU BEAUSSET 

MAIRIE DU BROC 

MAIRIE DU MAS 

MAIRIE DU MONETIER LES BAINS (05) 

MAIRIE DU SAUZE DU LAC (05) 

MAIRIE D’UTELLE 

MAIRIE DU TIGNET 

MAIRIE LE CASTELLET 

METROPOLE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

METROPOLE NICE COTE D'AZUR (MNCA) 

OFFICE DE TOURISME DE LA COLLE SUR LOUP 

OFFICE DE TOURISME ET DES CONGRES DE MANDELIEU LA NAPOULE 

OFFICE DU TOURISME DE BANDOL 

OFFICE DU TOURISME DE BEAUSOLEIL 
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OFFICE DU TOURISME DES MONTS DE VAUCLUSE 

OFFICE INTERCOMMUNAL DE TOURISME PROVENCE MEDITERRANEE (OIT 

PROVENCE MEDITERRANEE) 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT CANNES ET RIVE DROITE DU VAR 

PETR BRIANCONNAIS, ECRINS, GUILLESTROIS ET QUEYRAS (05) 

REGIE CULTURELLE SCENES ET CINES - ISTRES 

REGIE D'ELECTRICITE DE GATTIERES 

REGIE D'ELECTRICITE DE ROQUEBILLIERE 

REGIE DES EAUX ALPES AZUR MERCANTOUR (REAAM) (SMIAGE) 

REGIE DES EAUX DU CANAL BELLETRUD 

REGIE DES PARKINGS GRASSOIS 

REGIE DES PORTS RAPHAELOIS 

REGIE EAU D'AZUR (REA) 

REGIE INTERCOMMUNALE DU PARC DE STATIONNEMENT 

REGIE LIGNE D'AZUR 

REGIE MUNICIPALE POUR LE STATIONNEMENT DE SAINT-RAPHAEL 

REGIE PARC D'AZUR 

SEM HABITAT 06 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES MARITIMES 

(SDIS06) 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES HAUTES-ALPES (SDIS 

05) 

SIVOM DE BELVEDERE, ROQUEBILLIERE, LA BOLLENE VESUBIE (BRBV) 

SIVOM DE LA GRAVE VILLAR D'ARENE (Syndicat intercommunal à vocation multiple 

de La Grave 05) 

SIVOM DE LA SOURCE DU MOULIN DE ROUREBEL 

SIVOM DE LA TINEE 

SIVOM DE SERRE CHEVALIER (syndicat intercommunal à vocation multiple de 

Serre-Chevalier 05) 

SIVOM DE VILLEFRANCHE SUR MER 

SIVOM DU LITTORAL DES MAURES 

SIVOM VAL CLAREE (05) 

SIVU DES ESPACES NATURELS DU MASSIF DE LA LOUBE 

SM DE L'ENERGIE DES COMMUNES DU VAR (SYMIELEC VAR) 

SM SCOT DU GAPENÇAIS (05) 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE COTE D'AZUR AMENAGEMENT (SPL) 

SPIC STATIONNEMENT ROQUEBRUNE SUR ARGENS 

SYNDICAT DE GESTION D'UNE FOURRIERE INTERCOMMUNALE (SGFI) 

SYNDICAT DES EAUX DU CANAL DE BELLETRUD 

SYNDICAT DES EAUX VIENNE BRIANCE GORRE 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ESTERON ET DU VAR INFERIEURS (SIEVI) 
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE RESTAURATION COLLECTIVE SIRC 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 3 VALLEES 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES CANTONS DE LEVENS, CONTES, L'ESCARENE ET 

NICE (SILCEN) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES COMMUNES ALIMENTEES PAR LES CANAUX DE 

LA SIAGNE ET DU LOUP (SICASIL) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU FOULON 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE VALBERG 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL PONT DU LOUP (SIPL) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION ET L'EXPLOITATION DES 

DOMAINES D'HIVER ET D'ETE DE SERRE-CHEVALIER 1400-1500 (SIGED 05) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA VALORISATION ET L'ELIMINATION DES 

DECHETS (SIVED 83) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL VAROIS D'AIDE AUX ACHATS DIVERS (SIVAAD) 

SYNDICAT MIXTE CHARGE D'ELABORER APPROUVER SUIVRE ET REVISER LE SCOT 

DE L'OUEST DES ALPES MARITIMES (SCOT OUEST) 

SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL 

DES PREALPES D'AZUR (PNR) 

SYNDICAT MIXTE DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE L'EST VAR (SMIDDEV) 

SYNDICAT MIXTE DE L'ABATTOIR DU MERCANTOUR 

SYNDICAT MIXTE DE LA STATION DE ROUBION LES BUISSES 

SYNDICAT MIXTE DE LA STATION DE VALBERG 

SYNDICAT MIXTE D’ELIMINATION DES DECHETS (SMED) 

SYNDICAT MIXTE D’ENERGIE DES HAUTES-ALPES (SYME05) 

SYNDICAT MIXTE D'ENERGIE DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE (SMED 

13) 

SYNDICAT MIXTE DES STATIONS DE GREOLIERES ET DE L'AUDIBERGUE (SMGA) 

SYNDICAT MIXTE DES STATIONS DU MERCANTOUR 

SYNDICAT MIXTE DU CENTRE EDUCATIF ET CULTUREL DES CAMPELIERES 

SYNDICAT MIXTE FERME DE LA STATION D’EPURATION DE CAGNES SUR MER 

(SYMISCA) 

SYNDICAT MIXTE INTERCO. DE TRANSPORT ET DE TRAITEMENT DES OM DE L'AIRE 

TOULONNAISE (SITTOMAT) 

SYNDICAT MIXTE OUVERT SUD TRES HAUT DEBIT (SMO SUD THD) 

SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION DES DECHETS UNIVALOM 

SYNDICAT MIXTE POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA VALLEE DE LA VESUBIE ET DU 

VALDEBLORE (SMDVVV) 

SYNDICAT MIXTE POUR LES INONDATIONS, AMENAGEMENT ET LA GESTION DE 

L'EAU MARALPIN (SMIAGE) 
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CONVENTION RELATIVE A L’EXPÉRIMENTATION 

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 

 
ENTRE : 
 

La commune de Le Bar Sur Loup, représentée par, Monsieur Le Maire François WYSZKOWSKI autorisé par 
délibération n° D2020-004 du 10 juillet 2020, ci-après désignée : la Commune de Le Bar sur Loup d’une part, 
 

ET 

L’État, représenté par :  

d’autre part, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des juridictions financières, 

Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel M57 [ou le 
plan de comptes M57 abrégé pour les expérimentateurs de moins de 3500 habitants] ainsi que, le cas échéant, le 
cadre de compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4, 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics 
fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services d’incendie et de secours autorisés 
à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de l’expérimentation ; 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 
 
Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 susvisé, un compte financier unique peut être mis en 
œuvre, à titre expérimental, par des collectivités territoriales, des groupements ou des services d’incendie et de 
secours volontaires, pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à compter de l’exercice 2021. Ce 
compte financier unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au 
compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. 
 
Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 
- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- améliorer la qualité des comptes, 
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs 
prérogatives respectives. 
 
L'expérimentation du compte financier unique concerne le périmètre budgétaire de la commune. 
 
L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le référentiel budgétaire et comptable M57, porteur des 
innovations budgétaires et comptables les plus récentes du secteur public local. Ce référentiel, qui a vocation à être 
généralisé à moyen terme, constitue le cadre de référence pour les budgets éligibles à l'expérimentation du compte 



financier unique, à l’exception des budgets à caractère industriel et commercial qui conservent leur référentiel 
budgétaire et comptable M4. 
 
Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêtés du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre chargé des comptes publics et éventuellement modifié par arrêté durant la période 
d’expérimentation afin de prendre en compte ses évolutions éventuelles. 
 
Le circuit informatique de confection du compte financier unique expérimental (cf. annexe) prévoit une 
agrégation par les applications informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites par 
l'ordonnateur à travers l’application TotEM et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre de 
compétence. Des contrôles de concordance automatisés entre certaines données transmises par l’ordonnateur et 
celles figurant dans les états du compte financier unique relevant du comptable seront opérés. 
 
Selon ce circuit informatique, la collectivité, le groupement ou le SDIS devra transmettre au comptable public, via 
un PES-PJ typé budget, un fichier de données au format XML conforme au schéma publié (1), correspondant aux 
données relevant de l’ordonnateur étant observé que la partie sur les « états annexés » sera également transmise 
au format PDF. Après inclusion de données produites par le comptable public, le compte financier unique sera 
disponible au format XML dans l’application CDG-D SPL de la direction générale des finances publiques. Le compte 
financier unique sur chiffres sera validé en ligne dans l’application CDG-D SPL. 
 
Le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable de  la collectivité, du 
groupement ou du SDIS, dans le respect de leurs prérogatives respectives. 
 
La transmission du compte financier unique au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera effectuée 
par la collectivité, le groupement ou le SDIS par voie dématérialisée dans l’application Actes budgétaires. 
 
Les collectivités, groupements ou le SDIS qui expérimenteront le compte financier unique et leurs comptables 
assignataires seront invités à faire part de leurs observations sur ce nouveau format de compte dans la perspective 
du rapport que le Gouvernement devra rendre au Parlement sur cette expérimentation pour le 15 novembre 2023. 
 
 
CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Les ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics ont admis la Commune de le Bar sur Loup 
à participer à l’expérimentation du compte financier unique pour les comptes de l’exercice 2023. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de l'expérimentation du compte 
financier unique par la commune de le Bar sur Loup et de son suivi. 
 
 
ARTICLE 2 : Périmètre de l'expérimentation 
Principes 
 
Pendant l’expérimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte de 
gestion pour chacun des budgets éligibles à l’expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la production d'un 
compte administratif et d'un compte de gestion individualisé. 

 
1 Publié sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0 



Mise en œuvre par la Collectivité  
Au titre de l’exercice 2023, un compte financier unique sera produit pour le compte afférent au budget communal. 
Durant l’expérimentation, la production d’un compte administratif et d’un compte de gestion sera maintenue pour 
le CCAS. 
 
 
ARTICLE 3 : Respect des pré-requis de l’expérimentation 
 
3.1 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 [ou  plan de comptes M57 abrégé] 
 
La commune applique le référentiel budgétaire et comptable M57 depuis l’exercice 2023 ; elle remplit depuis cette 
date l’un des pré-requis de l’expérimentation du compte financier unique. 
 
 
3.2 Dématérialisation des documents budgétaires 
 
La Commune de le Bar sur Loup dématérialise ses documents budgétaires depuis l’exercice 2018 dans l’application 
Actes budgétaires. Elle remplit donc les pré-requis informatiques nécessaires à la confection du compte financier 
unique pendant toute la durée de l'expérimentation. 
 
Dispositions communes 
 
Pour la collectivité, le groupement ou le SDIS : 
Ainsi, la commune sera en capacité de transmettre au comptable public, pour l’exercice 2023, les flux de données 
relevant de sa responsabilité conformément à l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental, et 
selon le circuit informatique mentionné supra. 
 
Pour l’État : 
À partir du premier exercice d’expérimentation, les applications du comptable public lui permettront d’accepter les 
flux de données émanant de la collectivité, du groupement ou du SDIS. 
 
À défaut de respect des pré-requis relatifs à l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 et à la 
dématérialisation des documents budgétaires, la présente convention sera réputée caduque. 
 
 
ARTICLE 4 : Élaboration conjointe du compte financier unique 

 
 
4.1 Travail préparatoire entre l’ordonnateur et le comptable [à détailler en tant que de besoin selon les souhaits des 
partenaires] 
 
4.2 Calendrier 
 
La commune adressera par flux vers Hélios, dans la perspective de la clôture de l’exercice budgétaire 2023 couvert 
par l'expérimentation, les données dont la production lui incombe, dans un calendrier compatible avec le respect 
des échéances de reddition et d'approbation des comptes définies dans les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur pour la commune. Les échéances du calendrier seront convenues entre l’ordonnateur de la commune et 
son comptable assignataire. 
 
Les services de la DGFIP assureront l'accès de la commune au compte financier unique enrichi des tableaux 
relevant du comptable, dans sa version tant provisoire que définitive, dans les délais prescrits par les textes en 
vigueur. 



 
 
ARTICLE 5 : Suivi de l'expérimentation 
 

 L’expérimentation du compte financier unique doit permettre de recueillir en particulier l’avis des collectivités, des 
groupements et des SDIS volontaires et de leurs comptables sur, notamment, les éléments suivants : 

- la nouvelle architecture de restitution budgétaire, 

- la pertinence du format de présentation des informations fournies dans le compte financier unique, 

- le circuit informatique de confection du compte financier unique, 

- les nouvelles modalités de travail entre l’ordonnateur et le comptable, 

- des évolutions complémentaires qui pourraient être proposées au législateur dans la perspective d’une éventuelle 
généralisation du compte financier unique, notamment sur les ratios, les composantes des états annexés et 
l’articulation entre le compte financier unique et les autres vecteurs d’information financière comme les rapports 
accompagnant les comptes ou les données ouvertes [open data]. 

 
Dans la mesure où le Gouvernement devra remettre au Parlement son rapport sur le bilan de l’expérimentation 
pour le 15 novembre 2023, avant le vote des premiers comptes financiers uniques des expérimentateurs de vague 
3, des points d’échanges seront organisés en amont avec les services de l’État, afin de recueillir l’opinion des 
collectivités, groupements et SDIS de la vague 3 sur l’expérimentation du CFU. Ces points toucheront 
essentiellement les travaux préparatoires engagés par ces collectivités en vue de produire leur premier CFU 

 
Pour enrichir les retours d’expérience, les DRFiP, DDFiP et les préfectures concernées pourront également 
transmettre d’éventuelles observations . 
 
Afin d'assurer la qualité et le suivi des échanges entre les différentes parties prenantes à l’expérimentation du 
compte financier unique, des référents sont désignés dans chaque DRFIP, DDFIP et préfecture. 
 
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable pour toute la durée de l’expérimentation telle que définie à l’article 1er de la 
présente convention. 
 
Accord du comptable public assignataire / Vu le comptable public assignataire 

de la collectivité, du groupement ou du SDIS 

[signature] 

 

Fait à…………………………………….………, le …………………………….……… 

                                         

En x exemplaires originaux, dont un pour chacun des signataires 

 
 
Pour l’État :      Pour la commune : 

[signatures]                                                                                         [signature] 



ANNEXE DE LA CONVENTION 

 

 

 

 

 





















Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques des Alpes-
Maritimes 

Pôle d’évaluation domaniale de NICE

15 bis rue Delille

06073 NICE CEDEX 1

Courriel :ddfip06.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 06/09/2023

Le Directeur départemental des Finances
publiques des Alpes-Maritimes

à
Monsieur le Maire de BAR-SUR-LOUPPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Julien PERRIER

Courriel : julien.perrier3@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04 92 17 76 61

Réf. DS : 13783304
Réf OSE : 2023-06010-62999

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain.

Adresse du bien : Rue de Provence, sur BAR-SUR-LOUP

Valeur : 2300  €,  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  10 %  (des
précisions  sont  apportées  au  paragraphe  « détermination  de  la
valeur »)
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1 - CONSULTANT

Madame GATINEAU.

2 - DATES

de consultation : 24/08/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 24/08/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire non soumis au délai d’un mois :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3 Projet

Cession au bénéfice de Mme PASSAVIN d’une partie du domaine public communal à déclasser. Le
prix négocié est de 2100 €.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

L’immeuble est situé sur la commune de BAR SUR LOUP département des Alpes-Maritimes. BAR SUR
LOUP est une commune de la CASA et compte 3014 habitants.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Sans objet.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

BAR-SUR-LOUP

DP en attente
de

déclassement
– Futur

parcelle D
n°540

RUE DE PROVENCE 70 m² Local.

4.4. Descriptif

Un terrain nu dans le village correspondant au talus situé rue de Provence, en contrebas de la place
de la Tour, au droit des parcelles D n°226/227. Aucune construction ne pourra être envisagée selon
le consultant. 

Dossier précédent n°2019-010V1532 – Base métrique retenue : 34 €/m².

4.5. Surfaces du bâti

Sans objet.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Commune de BAR-SUR-LOUP.

5.2. Conditions d’occupation

Libre.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Zone UA. Plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine zone S1

6.2.Date de référence et règles applicables

Sans objet.
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

La valeur vénale a été déterminée par la méthode  par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Cessions de terrains non constructibles

1/  Vente  du  21/07/2021,  Traverse  Saint-Andrieux,  B  662  pour  4  m².  L’acquéreur  déclare  être
propriétaire de la parcelle contiguë cadastrée section B numéro 379 par laquelle il aura un accès
direct sur la parcelle objet des présentes. Prix de cession de 600 €, soit 150 €/m².

2/ Vente du 27/06/2023, lieudit Les Vergers, E 805 pour 30 m², 1000 €, soit 33 €/m².

3/ Vente du 07/10/2020, un terrain à bâtir, Chemin des Laquets, E 106/1379 pour 996 m², avec le
bénéfice d’un PC 006 010 20 T0006 pour  la  construction d’une villa de 97,60 m² SDP,  prix de
cession de 180 000 €, soit 181 €/m².

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Base retenue

Le terme n°1 semble hors tendance compte tenu de la surface cédée, il  ne sera pas retenu. Le
terme n°3 est un terrain à bâtir, et compte tenu de l’inconstructibilité du tènement à évaluer, il ne
sera pas retenu. On retiendra le terme n°2 à 33 €/m².

Valeur vénale

70 m² x 33 €/m² = 2310 € arrondi à 2300 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à : 2300 €. 

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10% portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 2070 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
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cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du  service  à  la  date  du  présent  avis.  Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des
renseignements fournis au pôle d’évaluation domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur
le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut alors être reproché au service par le consultant. Il
n’est  pas  tenu  compte  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche d’archéologie  préventive,  de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles  régissant  la  protection  des  données  personnelles.  Certaines  des  informations  fondant  la
présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel. Ainsi, en cas de demande régulière
de communication du présent avis  formulée par  un tiers  ou bien de souhait  de votre part  de
communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient   d’occulter  préalablement  les
données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Julien PERRIER

Inspecteur des finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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